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AVERTISSEMENT 

 
 

Sont publiés intégralement les délibérations du conseil départemental, de la 
commission permanente, et les arrêtés, présentant un caractère réglementaire 
(articles L. 3131-3 et R. 3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou 
dont la publication est prévue par un texte spécial. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à : 

l’Hôtel du département  
Direction générale des services – secrétariat général  

Service de l’assemblée et des affaires juridiques  
2, rue de Saint-Tropez à Vannes 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 7   (Pos. 18685) 
Rapporteur : Madame Marie-Christine LE QUER 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 11 juin 2021 
 _________ 

 

PROGRAMME D'AIDES EN FAVEUR DE LA PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS, DE LA 

RANDONNEE ET DE LA FORET 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Yves BLEUNVEN, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-Rémy KERVARREC, Gaëlle 
FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Gérard FALQUÉRHO, Françoise BALLESTER, Martine GUILLAS-
GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Guénaël ROBIN et Gaëlle LE STRADIC. 
 
Absents : Marie-José LE BRETON (a donné pouvoir à Michel PICHARD), Ronan LOAS (a donné pouvoir à Gaëlle FAVENNEC), Fabrice ROBELET (a 
donné pouvoir à Marie-Christine LE QUER) et Karine MOLLO (a donné pouvoir à Guénaël ROBIN). 

   
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 113-8 et suivants ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à la gestion des espaces naturels sensibles, 

les subventions suivantes, à prélever sur l’opération « Gestion, animation, accueil et ouverture au public » 
inscrite au chapitre 65, articles 657358 et 657348 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet Subvention 

Syndicat mixte du grand site de France Gâvres-Quiberon Gestion du site des dunes d’Erdeven 29 023 € 

Commune de l’Ile-aux-Moines Gestion du site de Penhap 1 038 € 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, les conventions de gestion 

2021-2025 à intervenir avec le syndicat mixte du grand site Gâvres-Quiberon et la commune de l’Ile-aux-
Moines, telles que jointes en annexes n° 1  et 2 ; 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide aux sites labellisés, les subventions suivantes, à 

prélever sur l’opération « Partenariats et projets » inscrite au chapitre 65, article 657348 du budget 
départemental : 

 

Bénéficiaire Objet Subvention 

Commune de La Vraie-Croix Site de la lande du temple 3 227 € 

Commune de Saint-Avé Site de la lande de Kerbotin et du camp de César 3 375 € 

Commune de Saint-Jacut-les-Pins Site de la butte des cinq moulins 3 184 € 

Commune de Silfiac Site de la tourbière 4 324 € 

Commune de Pluherlin Site des Grées 3 416 € 

Commune de Gueltas Site de la forêt de Branguily 9 530 € 
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Bénéficiaire Objet Subvention 

Commune de Sérent Site de la tourbière 4 471 € 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à la gestion des sites du conservatoire de 

l’espace du littoral et des rivages lacustres, les subventions suivantes, à prélever sur l’opération 
« Gestion, animation, accueil et ouverture au public » inscrite au chapitre 65, articles 65748, 657348 et 
657358 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Subvention 

Association de gestion du fort d’Hoëdic et de son environnement 4 310 € 

Lorient Agglomération 15 950 € 

Communauté de communes de Belle-Ile-en-Mer 28 815 € 

Commune de Groix 10 915 € 

Commune de Houat 3 530 € 

Commune de l’Ile-aux-Moines 5 800 € 

Commune de Locmiquélic 4 830 € 

Commune de Pénestin 4 400 € 

Commune de Séné 16 950 € 

Syndicat mixte grand site Gâvres Quiberon 18 080 € 

Syndicat mixte de la ria d’Etel 6 610 € 

 
- d’accorder au bénéficiaire ci-après, au titre de l’aide aux partenariats, la subvention suivante, à prélever 

sur l’opération « Partenariats et projets » inscrite au chapitre 65, article 657358 du budget départemental : 
 

Bénéficiaire Objet Subvention 

Cap Atlantique restauration du site ENS des marais du Branzais et de Ménard à Pénestin 7 500 € 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, les avenants 2021 aux 

conventions de labellisation à intervenir avec les communes de La Vraie-Croix, Saint-Avé, Saint-Jacut-les-
Pins, Silfiac, Pluherlin, Gueltas et Sérent, tels que joints en annexes n° 3 à n° 9, et la convention de 
partenariat 2021 à intervenir avec Cap Atlantique, telle que jointe en annexe n° 10 ; 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre du fonds d’intervention en matière de préservation et 

de mise en valeur des espaces naturels, les subventions suivantes, à affecter sur l’opération 
« Partenariats et projets » de l’autorisation de programme « Espaces naturels sensibles (indirect) » 
inscrite au chapitre 204, articles 20421 et 20422 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable 
Taux  Subvention 

Association les landes de Monteneuf 
Evaluation et rédaction d’un plan 
de gestion du site des landes 45 000 € 35 % 15 750 € 

Association Gestel nature 
Actions en faveur d’un jardin 
associatif pédagogique 7 717 € 12,96 % 1 000 € 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à l’entretien et à la maintenance des sentiers, 

les subventions suivantes, à prélever sur l’opération « Participation à l’aménagement, la gestion et la 
promotion de sentiers » inscrite au chapitre 65, articles 657348 et 657358 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Subvention 

Lorient agglomération  11 040 € 

Commune de Carentoir 5 000 € 
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- d’accorder au bénéficiaire ci-après, au titre de l’aide à la promotion des itinéraires de randonnée, la 
subvention suivante, à prélever sur l’opération « Participation à l’aménagement, la gestion et la promotion 
de sentiers » inscrite au chapitre 65, article 657358 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable 
Taux Subvention 

Lorient agglomération 
Edition d’un topoguide composé de 
fiches circuits et de cartographie 

8 390 € 35 % 2 936 € 

 
- d’accorder au bénéficiaire ci-après, au titre de l’aide à la création, à l’aménagement et au balisage de 

sentiers de randonnée, la subvention suivante, à affecter sur l’opération « Participation à 
l’aménagement, la gestion et la promotion de sentiers »  de l’autorisation de programme « Randonnées 
(indirect) » inscrite au chapitre 204, article 2041482 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable 
Taux Subvention 

Commune d’Allaire 
Création d’un sentier accessible aux 
personnes à mobilité réduite 

35 403 € 50 % 17 701 € 

 
- d’approuver l’inscription au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 

des itinéraires et des tronçons de sentiers suivants :  
 le circuit des rives du Ter à Larmor-Plage, 
 le circuit du parc océanique de Kerguelen à Larmor-Plage, 
 la boucle n° 5 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Larmor-Plage, 
 le circuit des rives du Ter à Ploemeur ; 

 
- d’approuver l’actualisation au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) 

des itinéraires suivants :  
 l’itinéraire de grande randonnée GR® 34 à Larmor-Plage. 

 
-  d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à l’amélioration des forêts et des boisements, 

les subventions suivantes, à prélever sur l’opération « Amélioration forêts et boisements » inscrite au 
chapitre 65, article 65748 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Commune Objet Montant 

Fransylva forestiers privés du Morbihan 56000 Vannes 
Accompagnement et information 
des forestiers dans le département 

2 500 €  

Association pour la sauvegarde du Val 
sans retour et de la forêt de Brocéliande  

56800 Ploërmel 
Travaux de défense contre 
l’incendie en forêt de Brocéliande 

15 000 € 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, le protocole d’accord à 

intervenir avec Lorient Agglomération, la région Bretagne, la commune de Guidel, le conservatoire du 
littoral, la fédération départementale des chasseurs et l’État pour la restauration de la continuité 
écologique sur le bassin versant de la Saudraye à Guidel, tel que joint en annexe n° 11. 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – 
CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente 
du Conseil départemental en date du 11 juin 2021, 
 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
 
Et 
 
Le syndicat mixte grand site de France Gâvres-Quiberon, dont le siège est situé au parc de 
Kéravéon - 56410 Erdeven, représenté par M. Dominique RIGUIDEL, spécialement habilité à l’effet des 
présentes en comité syndical en date du ………………………………….., 
 

Ci-après dénommé « le gestionnaire » d’autre 
part, 

 

 
PREAMBULE 
 
En  application des articles L. 113-8 et suivants du code de l’urbanisme, le département du Morbihan 
est compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique en matière d’espaces naturels sensibles 
(ENS).  Le schéma départemental des espaces naturels sensibles 2013-2022 fixe ainsi les orientations 
de mise en œuvre de cette politique et les actions à mener sur les sites ENS propriétés 
départementales ou sur les sites labellisés, propriétés communales ou publiques.  
 
Sur le territoire de la commune d’Erdeven, le département est propriétaire de parcelles au sein du site 
des dunes et le syndicat mixte Gâvres-Quiberon a fait part au département de sa volonté de participer à 
la préservation du site. 
 
Dans la mesure où l’article L. 215-21 du code de l’urbanisme prévoit que le département peut confier la 
gestion de sites ENS à une personne publique ou privée y ayant vocation, il a été convenu ce qui suit.  

CONVENTION DE GESTION  

EN FAVEUR DE LA PRESERVATION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES  

SITE DES DUNES D’ERDEVEN 

2021-2025 
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Article 1 - OBJET  

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations réciproques des parties, pour le 
suivi d’actions en faveur du patrimoine naturel morbihannais, en particulier la gestion d’espaces naturels 
sensibles.  

 

Article 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq (5) ans à compter de la date de signature. 

 

Article 3 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL  

Le site objet de la présente convention relève de la propriété du département et est situé sur le territoire 
de la commune d’Erdeven. Il s’agit du site répertorié : 

- « Dunes d’Erdeven »  392.24 ha  

Le détail des parcelles est précisé en annexe 1. Toute modification du périmètre fera l’objet d’un 
avenant à la présente convention. 

 

Article 4 - DÉFINITION DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

La gestion des espaces naturels sensibles objets de la présente convention doit répondre aux objectifs 
généraux suivants :  

1) préservation des espaces naturels en vue de la sauvegarde du patrimoine naturel et des 
paysages ; 

2) gestion du patrimoine naturel et paysager par l’usage de méthodes douces ; 
3) ouverture au public dans la limite de la fragilité des milieux naturels. 

 

Article 5 – MODALITÉS DE GESTION  

Les actions autorisées et compatibles avec la gestion du site sont précisées dans le document figurant 
en annexe à la présente convention. 
 
Le programme annuel de gestion sera déterminé d’un commun accord lors du comité de suivi prévu à 
l’article 10. 

 

Article 6 : RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS ET DES USAGES 

6.1 Sont interdits sur les sites faisant l’objet de la convention : 

 Les constructions nouvelles ; 
 L’installation ou la pose de mobilier, d’équipements sportifs ou de loisir, de signalétique ; 
 Les travaux de nature à altérer substantiellement l’équilibre écologique et la qualité du 

paysage (destruction du couvert végétal, drainage, extraction ou stockage de matériaux, 
usage de produits phytosanitaires ou fertilisants, plantation de plantes invasives, création 
d’étang, création de chemin, élimination d’éléments remarquables tels que les mares et 
arbres morts isolés non dangereux) ; 

 La circulation et le stationnement des véhicules motorisés à l’exception des véhicules de 
service et de sécurité et des engins agricoles nécessaires à la gestion du site ; 

 Les activités commerciales ; 
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 Les compétitions sportives ; 
 Les activités de campement et de caravanage, y compris dans un véhicule ; 
 Les manifestations temporaires, tournage de films, …. 

 

6.2 A titre exceptionnel, des dérogations aux interdictions visées à l’alinéa 4.1 du présent article 
peuvent être accordées par le département après demande écrite. L’autorisation sera signée 
par le président du conseil départemental et une copie sera adressée au gestionnaire. 

 

6.3  Plus précisément, tout évènement (manifestation culturelle, sportive, etc.) devra faire l’objet 
d’une demande d’autorisation écrite de la part de l’organisateur, auprès du département. 
Après chaque manifestation, le site devra être restitué dans son état initial. 

 

Article 7 - OUVERTURE AU PUBLIC 

Les sites ont vocation à être ouverts au public dans la limite des impératifs liés à la fragilité des milieux 
naturels. 

 

Article 8  - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU GESTIONNAIRE 

La gestion courante et les travaux d’entretien des terrains et ouvrages du département sont à la charge 
du gestionnaire, dans le respect des objectifs généraux définis à l’article 4. Il s’engage à les maintenir 
en bon état de conservation et à en assurer la surveillance.  

Il met en œuvre le plan de gestion décliné en programmes annuels. Il établit le bilan annuel des actions 
réalisées et organise la réunion annuelle du comité de suivi prévu à l’article 10. 

Il fait respecter les prescriptions légales et réglementaires applicables sur les terrains confiés à sa 
gestion ainsi que les réglementations énoncées à l’article 6. Il transmet au département toute 
information utile ou nécessaire au suivi et à l’évaluation de la gestion. 

Sur autorisation du département, il pourra procéder à l’installation d’équipements ou de mobiliers dans 
le strict respect des dispositions applicables aux ENS. Ces équipements et mobiliers deviendront 
gratuitement propriété du département à l’expiration de la convention. 

 

Article 9 - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU DÉPARTEMENT 

Le département contrôle la gestion du site au regard des objectifs généraux et le respect des 
réglementions énoncées à l’article 6. Il procède à son évaluation et peut avoir recours à toutes 
expertises ou consultations extérieures. Il transmet au gestionnaire toutes observations et suggestions 
nécessaires. 

Le département assume pleinement ses obligations de propriétaire, conformément aux dispositions du 
code de l’urbanisme.  

Dans ce cadre, le département assume : 

- les aménagements lourds, les travaux de restauration des milieux naturels, la mise place des 
installations pérennes, le remplacement et les grosses réparations des équipements et mobiliers ; 

- la conclusion des concessions foncières, conventions agricoles ainsi que les conventions de 
chasse ou de pêche et autorisations d’occupation temporaire.  

Le gestionnaire est systématiquement informé des interventions du département en ces matières. 
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Le département pourvoit à l’information des usagers en ce qui concerne leur responsabilité, notamment 
en indiquant qu’ils supportent les dommages résultant de l’inadaptation de leur comportement à l’état 
naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles en milieu naturel et espaces boisés. 

Enfin, le département peut mandater le gestionnaire pour la maîtrise d’ouvrage ou bien lui confier la 
réalisation de certains aménagements ou travaux après passation d’une convention spécifique, établie 
dans le respect de la réglementation en vigueur. 

 

Article 10 - COMITÉ DE SUIVI DE LA GESTION DU SITE  

Les parties se réuniront au moins une fois par an, à l’initiative du gestionnaire, afin : 

 d’examiner le bilan des actions menées lors de l’année écoulée, 
 de s’assurer de la cohérence des actions engagées par les différents partenaires, 
 de proposer toutes mesures propres à améliorer la gestion du site et son aménagement, 
 de définir conjointement le programme de gestion de l’année à venir. 

 

Article 11 - SUBVENTION DEPARTEMENTALE  

Le département s’engage à apporter son soutien financier au gestionnaire dans la mise en œuvre du 
programme de gestion annuel. 

Chaque année, cette subvention est calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du 
département en vigueur au moment de la délibération en décidant. 

Ainsi, pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 
29 023 €, selon les modalités de calcul figurant en annexe 2. 
 

Article 12 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

Les modalités de versement de la subvention sont les suivantes : 
 

- 70 % à la signature de la présente convention, puis chaque année, après la délibération 
octroyant la subvention annuelle ; 

- le solde à l’issue de la réunion annuelle du comité de suivi prévu à l’article 10. 
 
Le montant du versement annuel du département sera calculé au prorata des actions réellement 
réalisées ; le gestionnaire s’engage à reverser au département les sommes perçues, au prorata des 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement sur le compte n°……………………………………………. 
 

 

Article 13 - COMMUNICATION  

 Le gestionnaire s’engage à faire mention de la participation technique et financière du département sur 
tout support de communication et dans ses rapports avec les médias relatifs aux actions faisant l’objet 
d’un soutien du département.  

 

Article 14 - CONTROLE ET SUIVI 

D’une manière générale, le gestionnaire prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant 
que bénéficiaire d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées 
au sein du règlement des subventions départemental, consultable sur demande. 
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Dans ce cadre, le gestionnaire s’engage à informer régulièrement le département de l’avancement des 
actions, notamment en cas de difficultés dans leur mise en œuvre.  

Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne 
réalisation des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus 
d’actions, rapports de gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au 
département de contrôler la réalisation des actions justifiant la subvention départementale. 

Ce bilan annuel sera présenté au comité de suivi prévu à l’article 10, accompagné d’un compte-rendu 
financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.  

Le gestionnaire reste tenu de présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce 
justificative des dépenses nécessaire au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 

Article 15 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES 

Le département en tant que propriétaire est assuré en responsabilité civile. 

Le gestionnaire s’engage à souscrire une assurance pour garantir sa part de responsabilité civile pour 
tous les risques matériels et corporels liées à la gestion du site, aux installations qu’il aura 
éventuellement réalisées et aux activités organisées dans le cadre du présent contrat.  

Le gestionnaire devra s’assurer que l’ouverture au public s’effectue dans le respect des règles relatives 
à la sécurité publique. 

Les usagers seront informés par le département de leur responsabilité ce qui concerne les dommages 
provoqués de leur fait aux personnes et aux biens. Ils seront également informés par le département 
des éventuels risques inhérents à l’état naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles en 
milieu naturel et espaces boisés. 

 

Article 16 - RÉSILIATION 

Tout changement législatif ou réglementaire affectant un ou plusieurs articles de la convention 
entraînera la caducité de cette convention, sauf avenant la mettant en conformité. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, le département pourra exiger le reversement des sommes indûment versées dans l’année en 
cours. La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation, à quelque titre que ce soit. 
 
Un décompte des situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier 
versement seront établis d’un commun accord. 
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Article 16 – ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 

 

 

Fait à Vannes, le  

En deux exemplaires originaux  

 

Pour le département du Morbihan 
Le Président du Conseil départemental 

 

 

 

François GOULARD 

Pour le syndicat mixte Gâvres-Quiberon 
Le Président 

 

 
 

Dominique RIGUIDEL 
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Annexe 1 
 

Détail de la propriété des dunes d’Erdeven appartenant au département du Morbihan 
située sur le territoire du syndicat mixte grand site dunaire Gâvres-Quiberon 

 
1) Caractéristiques du site du massif dunaire d’Erdeven 
 

Sites Surfaces Observations 

Massif dunaire d’Erdeven 3 922 402 m² Dunes, zones humides, parkings, bunckers 

 
 
 

2) Liste des parcelles appartenant au département du Morbihan sur le massif dunaire 
d’Erdeven 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Section  n°  Lieudit  Surface (m²)  

Section I 

480, 481, 485, 486, 488, 
495, 496, 509, 511, 525, 
552, 634, 653, 767, 835, 
881 à 883,  

Kerouriec, Toul Hent 449 786 

Section L 2, 549 à 551, 555 à 558 Kerminihy, Kerouriec 1 886 774 

Section M 
765, 896, 1100 à 1104, 
1106 

Barre d’Etel 1 552 282 

Section ZP 2 , 7 Etang du Poulbé 33 560 

TOTAL 3 922 402 
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Annexe 2 

 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 

 

1) Calcul de l’aide attribuée  

Surface en ha a) aide liée à la surface b) aide liée aux moyens humains TOTAL par an  

392,24 9 733,60 € 19 289,60 € 
29 023,20 € 

arrondi à 29 023 € 

 

 

2) Modalités de calcul de l’aide 

 

a) Aide liée à la surface totale gérée sur un territoire communal ou intercommunal, calculée comme suit : 

Surface gérée comprise entre : Participation en euros 

0 et 35 ha (tranche de 35 ha) 50 € / ha€ 

35 et 50 ha (tranche de 15 ha) 1 750 € * + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha (tranche de 150 ha) 2 350 € ** + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € *** + (surface totale-200 ha) x 15 € / ha 

 

* 1 750 € = 50 € x 35 ha 

** 2 350 € = (50 € x 35 ha) + (40 € x 15 ha) 

*** 6 850 € = (50 € x 35 ha) + (40 € x 15 ha) + (30 € x 150 ha) 

 

b) Aide liée aux moyens humains affectés spécifiquement à la gestion des terrains du département et disposant de 
moyens de fonctionnement (locaux, matériels, etc.) dans les limites ci-après : 

Surface gérée comprise entre : Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – 
CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
Conseil départemental en date du 11 juin 2021, 
 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
Et 
 
La commune de l’Île-aux-Moines, dont le siège est situé à la mairie - rue de la mairie - 56780 Ile-aux-
Moines, représentée par M. Philippe LE BERIGOT, spécialement habilité à l’effet des présentes en 
conseil municipal en date du …………………………………………………….., 
 

Ci-après dénommée « le gestionnaire » d’autre part. 

 
 
 
PREAMBULE 
 
 
En application des articles L. 113-8 et suivants du code de l’urbanisme, le département du Morbihan est 
compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique en matière d’espaces naturels sensibles (ENS). 
Le schéma départemental des espaces naturels sensibles 2013-2022 fixe ainsi les orientations de mise 
en œuvre de cette politique et les actions à mener sur les sites ENS propriétés départementales ou sur 
les sites labellisés, propriétés communales ou publiques.  
 
Sur le territoire de la commune de l’Ile-aux-Moines, le département est propriétaire de parcelles au sein 
du site de Pen-Hap et la commune de l’Ile-aux-Moines a fait part au département de sa volonté de 
participer à la préservation du site. 
 
Dans la mesure où l’article L. 215-21 du code de l’urbanisme prévoit que le département peut confier la 
gestion de sites ENS à une personne publique ou privée y ayant vocation, il a été convenu ce qui suit.  

CONVENTION DE GESTION  

EN FAVEUR DE LA PRESERVATION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES  

SITE DE PENHAP – ILE-AUX-MOINES 

2021-2025 
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Article 1 - OBJET  

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations réciproques des parties, pour le 
suivi d’actions en faveur du patrimoine naturel morbihannais, en particulier la gestion d’espaces naturels 
sensibles.  

 

Article 2 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq (5) ans à compter de la date de signature. 

 

Article 3 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL  

Le site objet de la présente convention relève de la propriété du département et est situé sur le territoire 
de la commune de l’Ile-aux-Moines. Il s’agit du site répertorié : 

- « Pen-Hap » 7 670 m² 

Le détail des parcelles est précisé en annexe 1. Toute modification du périmètre fera l’objet d’un avenant 
à la présente convention. 

 

Article 4 - DÉFINITION DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

La gestion des espaces naturels sensibles objets de la présente convention doit répondre aux objectifs 
généraux suivants :  

1) préservation des espaces naturels en vue de la sauvegarde du patrimoine naturel et des 
paysages ; 

2) gestion du patrimoine naturel et paysager par l’usage de méthodes douces ; 
3) ouverture au public dans la limite de la fragilité des milieux naturels. 

 

Article 5 – MODALITÉS DE GESTION  

Les actions autorisées et compatibles avec la gestion du site sont précisées dans le document figurant 
en annexe à la présente convention. 
 
Le programme annuel de gestion sera déterminé d’un commun accord lors du comité de suivi prévu à 
l’article 10. 

 

Article 6 : RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS ET DES USAGES 

6.1 Sont interdits sur les sites faisant l’objet de la convention : 

 Les constructions nouvelles ; 
 L’installation ou la pose de mobilier, d’équipements sportifs ou de loisir, de signalétique ; 
 Les travaux de nature à altérer substantiellement l’équilibre écologique et la qualité du 

paysage (destruction du couvert végétal, drainage, extraction ou stockage de matériaux, 
usage de produits phytosanitaires ou fertilisants, plantation de plantes invasives, création 
d’étang, création de chemin, élimination d’éléments remarquables tels que les mares et 
arbres morts isolés non dangereux) ; 

 La circulation et le stationnement des véhicules motorisés à l’exception des véhicules de 
service et de sécurité et des engins agricoles nécessaires à la gestion du site ; 

 Les activités commerciales ; 
 Les compétitions sportives ; 
 Les activités de campement et de caravanage, y compris dans un véhicule ; 
 Les manifestations temporaires, tournage de films, …. 
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6.2 A titre exceptionnel, des dérogations aux interdictions visées à l’alinéa 4.1 du présent article 
peuvent être accordées par le département après demande écrite. L’autorisation sera signée 
par le président du conseil départemental et une copie sera adressée au gestionnaire. 

 
6.3  Plus précisément, tout évènement (manifestation culturelle, sportive, etc.) devra faire l’objet 

d’une demande d’autorisation écrite de la part de l’organisateur, auprès du département. Après 
chaque manifestation, le site devra être restitué dans son état initial. 

 
Article 7 - OUVERTURE AU PUBLIC 

Les sites ont vocation à être ouverts au public dans la limite des impératifs liés à la fragilité des milieux 
naturels. 

 

Article 8  - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU GESTIONNAIRE 

La gestion courante et les travaux d’entretien des terrains et ouvrages du département sont à la charge 
du gestionnaire, dans le respect des objectifs généraux définis à l’article 4. Il s’engage à les maintenir en 
bon état de conservation et à en assurer la surveillance.  

Il met en œuvre le plan de gestion décliné en programmes annuels. Il établit le bilan annuel des actions 
réalisées et organise la réunion annuelle du comité de suivi prévu à l’article 10. 

Il fait respecter les prescriptions légales et réglementaires applicables sur les terrains confiés à sa gestion 
ainsi que les réglementations énoncées à l’article 6. Il transmet au département toute information utile ou 
nécessaire au suivi et à l’évaluation de la gestion. 

Sur autorisation du département, il pourra procéder à l’installation d’équipements ou de mobiliers dans le 
strict respect des dispositions applicables aux ENS. Ces équipements et mobiliers deviendront 
gratuitement propriété du département à l’expiration de la convention. 

 

Article 9 - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU DÉPARTEMENT 

Le département contrôle la gestion du site au regard des objectifs généraux et le respect des 
réglementions énoncées à l’article 6. Il procède à son évaluation et peut avoir recours à toutes expertises 
ou consultations extérieures. Il transmet au gestionnaire toutes observations et suggestions nécessaires. 

Le département assume pleinement ses obligations de propriétaire, conformément aux dispositions du 
code de l’urbanisme.  

Dans ce cadre, le département assume : 

- les aménagements lourds, les travaux de restauration des milieux naturels, la mise place des 
installations pérennes, le remplacement et les grosses réparations des équipements et mobiliers ; 

- la conclusion des concessions foncières, conventions agricoles ainsi que les conventions de 
chasse ou de pêche et autorisations d’occupation temporaire.  

Le gestionnaire est systématiquement informé des interventions du département en ces matières. 

Le département pourvoit à l’information des usagers en ce qui concerne leur responsabilité, notamment 
en indiquant qu’ils supportent les dommages résultant de l’inadaptation de leur comportement à l’état 
naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles en milieu naturel et espaces boisés. 

Enfin, le département peut mandater le gestionnaire pour la maîtrise d’ouvrage ou bien lui confier la 
réalisation de certains aménagements ou travaux après passation d’une convention spécifique, établie 
dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Article 10 - COMITÉ DE SUIVI DE LA GESTION DU SITE  

Les parties se réuniront au moins une fois par an, à l’initiative du gestionnaire, afin : 

 d’examiner le bilan des actions menées lors de l’année écoulée, 
 de s’assurer de la cohérence des actions engagées par les différents partenaires, 
 de proposer toutes mesures propres à améliorer la gestion du site et son aménagement, 
 de définir conjointement le programme de gestion de l’année à venir. 

 

Article 11 - SUBVENTION DÉPARTEMENTALE  

Le département s’engage à apporter son soutien financier au gestionnaire dans la mise en œuvre du 
programme de gestion annuel. 

Chaque année, cette subvention est calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du 
département en vigueur au moment de la délibération en décidant. 

Ainsi, pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 
1 038 €, selon les modalités de calcul figurant en annexe 2. 
 

Article 12 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

Les modalités de versement de la subvention sont les suivantes : 
 

- 70 % à la signature de la présente convention, puis chaque année, après la délibération 
octroyant la subvention annuelle ; 

- le solde à l’issue de la réunion annuelle du comité de suivi prévu à l’article 10. 
 
Le montant du versement annuel du département sera calculé au prorata des actions réellement 
réalisées ; le gestionnaire s’engage à reverser au département les sommes perçues, au prorata des 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement sur le compte n°……………………………………………... 
 
 
Article 13 - COMMUNICATION  

 Le gestionnaire s’engage à faire mention de la participation technique et financière du département sur 
tout support de communication et dans ses rapports avec les médias relatifs aux actions faisant l’objet 
d’un soutien du département.  

 
Article 14 - CONTROLE ET SUIVI 

D’une manière générale, le gestionnaire prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que 
bénéficiaire d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein 
du règlement des subventions départemental, consultable sur demande. 

Dans ce cadre, le gestionnaire s’engage à informer régulièrement le département de l’avancement des 
actions, notamment en cas de difficultés dans leur mise en œuvre.  

Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne 
réalisation des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus 
d’actions, rapports de gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au département 
de contrôler la réalisation des actions justifiant la subvention départementale. 

Ce bilan annuel sera présenté au comité de suivi prévu à l’article 10, accompagné d’un compte-rendu 
financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.  
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Le gestionnaire reste tenu de présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce 
justificative des dépenses nécessaire au contrôle de l’utilisation de la subvention. 

 
Article 15 – RESPONSABILITÉS - ASSURANCES 

Le département en tant que propriétaire est assuré en responsabilité civile. 

Le gestionnaire s’engage à souscrire une assurance pour garantir sa part de responsabilité civile pour 
tous les risques matériels et corporels liées à la gestion du site, aux installations qu’il aura éventuellement 
réalisées et aux activités organisées dans le cadre du présent contrat.  

Le gestionnaire devra s’assurer que l’ouverture au public s’effectue dans le respect des règles relatives 
à la sécurité publique. 

Les usagers seront informés par le département de leur responsabilité ce qui concerne les dommages 
provoqués de leur fait aux personnes et aux biens. Ils seront également informés par le département des 
éventuels risques inhérents à l’état naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles en milieu 
naturel et espaces boisés. 

 
Article 16 - RÉSILIATION 

Tout changement législatif ou réglementaire affectant un ou plusieurs articles de la convention entraînera 
la caducité de cette convention, sauf avenant la mettant en conformité. 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, le département pourra exiger le reversement des sommes indûment versées dans l’année en 
cours. La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation, à quelque titre que ce soit. 
 
Un décompte des situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier 
versement seront établis d’un commun accord. 
 

 

Article 16 – ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 
 
 
Fait à Vannes, le  
En deux exemplaires originaux  
 

Pour le département du Morbihan 
Le Président du Conseil départemental 
 
 
 

François GOULARD 

Pour la commune de l’Ile-aux-Moines 
         Le Maire 

 
 
 

Philippe LE BERIGOT 
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Annexe 1 

 

Détail des propriétés du département du Morbihan 

 

 

1) Caractéristiques des sites  

Sites Surfaces Observations 

Penhap 0,767 ha Mégalithe, lande sèche 

 

 

2) Liste des parcelles appartenant au département du Morbihan 

 

 

Site Section N° Surface 
cadastrale  

Observations 

Penhap E 32, 33 7 670 m²  
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Annexe 2 

 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 

 

1) Calcul de l’aide attribuée  

Surface en ha a) aide liée à la surface b) aide liée aux moyens humains TOTAL par an  

0,767 38 € 1 000 € 1 038 € 

 

 

2) Modalités de calcul de l’aide 

 

a) Aide liée à la surface totale gérée sur un territoire communal ou intercommunal, calculée comme suit : 

Surface gérée comprise entre : Participation en euros 

0 et 35 ha (tranche de 35 ha) 50 € / ha 

35 et 50 ha (tranche de 15 ha) 1 750 € * + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha (tranche de 150 ha) 2 350 € ** + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € *** + (surface totale-200 ha) x 15 € / ha 

 

* 1 750 € = 50 € x 35 ha 

** 2 350 € = (50 € x 35 ha) + (40 € x 15 ha) 

*** 6 850 € = (50 € x 35 ha) + (40 € x 15 ha) + (30 € x 150 ha) 

 

b) Aide liée aux moyens humains affectés spécifiquement à la gestion des terrains du département et disposant de moyens 
de fonctionnement (locaux, matériels, etc.) dans les limites ci-après : 

Surface gérée comprise entre : Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2021 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2018-2022 

Site ENS « lande de Coët Ruel/ du Temple » -  Commune de La Vraie-Croix 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez 
– CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 11 juin 2021, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de la Vraie-Croix, dont le siège est situé à la mairie - 1 rue du grand chêne - 56250 
La Vraie-Croix, représentée par le maire, M Pascal GUIBLIN, spécialement habilité à l’effet des présentes 
par délibération du conseil municipal en date du ………………………….., 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

 

Par convention signée pour la période 2018-2022, et en application de l’article L. 215-21 du code de 
l’urbanisme, le département a confié à la commune de La Vraie-Croix, la gestion du site ENS labellisé 
« lande de Coët Ruel/ du Temple » sur la base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 1 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire 
l’objet d’un avenant annuel.  

 

Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
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Article 1 – Actions retenues  

Les actions retenues pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficient de la subvention 
départementale prévue à l’article 3, sont les suivantes : 

- entretien des cheminements menant à la lande, 
- poursuite de la restauration de la lande (coupe bouleaux, bourdaine), 
- suppression des plantes invasives (raisin d’Amérique). 
 
Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2021. 
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 3 227 € 

(voir détail en annexe) 
 
Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
la commune s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte n° …….……………….. 
 
 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de La Vraie-Croix 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 

 

 

François GOULARD Pascal GUIBLIN
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Annexe  

 

Détail des terrains gérés par la commune  

 
Les terrains éligibles aux aides du département présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 
- inclus dans le périmètre du site labellisé « Lande du temple », 
- propriété foncière publique, 
- ayant une gestion assurée par la commune de La Vraie-Croix. 
 
 

Propriétaire Nombre de parcelle Surface 

Commune de La Vraie-Croix ZN 0074 4.54 ha 

TOTAL 1 4.54 ha 

 

 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface = 227 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2021 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2020-2024 

Site ENS « lande de Kerbotin et camp de César » - Commune de SAINT-AVÉ 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez 
– CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 11 juin 2021, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de Saint-Avé, dont le siège est situé à la mairie - place de l’hôtel de Ville – BP 40020 -
56890 Saint-Avé, représentée par la maire, Mme Anne GALLO, spécialement habilitée à l’effet des 
présentes par délibération du conseil municipal en date du 28 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

 

Par convention signée pour la période 2020-2024, et en application de l’article L. 215-21 du code de 
l’urbanisme, le département a confié à la commune de Saint-Avé, la gestion du site ENS labellisé « lande 
de Kerbotin et camp de César » sur la base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 1 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire 
l’objet d’un avenant annuel.  

 

Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
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Article 1 – Actions retenues  

Les actions retenues pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficient de la subvention 
départementale prévue à l’article 3, sont les suivantes : 

- entretien des cheminements menant aux parcelles communales, 
- restauration de la lande (coupe bouleaux, pins), 
- suppression des plantes invasives (laurier palme). 
 
Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2021  
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 3 375 € 

(voir détail en annexe) 
 
Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
la commune s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte n° …………………… 
 
 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Saint-Avé 
Le Président du Conseil départemental La Maire 

 

 

François GOULARD Anne GALLO 
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Annexe  

 

Détail des terrains gérés par la commune  

 
Les terrains éligibles aux aides du département présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 
- inclus dans le périmètre du site labellisé « lande de Kerbotin et camp de César », 
- propriété foncière publique, 
- ayant une gestion assurée par la commune de Saint-Avé. 
 
 

Propriétaire Nombre de parcelles Surfaces 

Commune de Saint-Avé AK 304 
1 274 m² 

 AK 307 18 103 m² 

 AK 309 53 818 m² 

 AL 16 2 199 m² 

TOTAL 4 75 394 m² ou 7,5 ha 

 

 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface = 375 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2021 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2018-2022 

Site ENS « La butte des cinq moulins» - Commune de Saint-Jacut-les-Pins 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez 
– CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 11 juin 2021, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de Saint-Jacut-les-Pins, dont le siège est situé à la mairie - 1 rue des moulins – 56220 Saint-

Jacut-les-Pins, représentée par le maire, M. Didier GUILLOTIN, spécialement habilité à l’effet des 
présentes par délibération du conseil municipal en date du 10 juin 2020, 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

 

Par convention signée pour la période 2018-2022, et en application de l’article L. 215-21 du code de 
l’urbanisme, le département a confié à la commune de Saint-Jacut-les-Pins, la gestion du site ENS 
labellisé « la butte des cinq moulins » sur la base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 1 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire 
l’objet d’un avenant annuel.  

 

Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
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Article 1 – Actions retenues  

Les actions retenues pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficient de la subvention 
départementale prévue à l’article 3, sont les suivantes : 

- entretien des cheminements menant aux parcelles communales, 
- restauration de la lande (coupe pins, ajoncs hauts), 
- réflexion sur les acquisitions potentielles futures. 
 
Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2021  
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 3 184 € 

 
Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
la commune s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte n° ………………….. 
 
 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan  Pour la commune de Saint-Jacut les Pins 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 

 

 

François GOULARD Didier GUILLOTIN
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Annexe  

 

Détail des terrains gérés par la commune  

 
Les terrains éligibles aux aides du département présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 
 

- propriété foncière publique ; 
- inclus dans le périmètre du site labellisé « La butte des cinq moulins » ; 
- gestion assurée par la commune de Saint-Jacut-les-Pins. 

 
 

Propriétaire Commune Section Numéro Surfaces 

Commune de  
Saint-Jacut-les-Pins 

 
 
 
Saint-Jacut-les-Pins 

 
 
 

ZA 

140 
141 
144 
204 
205 
206 
207 

0 ha 48 a 48 ca 
0 ha 08 a 93 ca 
1 ha 47 a 52 ca 
0 ha 19 a 90 ca 
0 ha 06 a 18 ca 
1 ha 32 a 57 ca 
0 ha 06 a 18 ca 

Total 
  

 
3 ha 69 a 76 ca 

ou 3.7 ha 

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface = 184 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2021 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2017-2021 

Site ENS « Tourbière de Silfiac » -  Commune de SILFIAC 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez 
– CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 11 juin 2021, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de SILFIAC, dont le siège est situé à la mairie - rue du résistant P. Le Bourlay - 56480 
Silfiac, représentée par le maire, M. Olivier CONSTANT, spécialement habilité à l’effet des présentes par 
délibération du conseil municipal en date du 25 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

 

Par convention signée pour la période 2017-2021, et en application de l’article L. 215-21 du code de 
l’urbanisme, le département a confié à la commune la gestion du site ENS labellisé « tourbière de Silfiac» 
sur la base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 1 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire 
l’objet d’un avenant annuel.  

 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  
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Article 1 – Actions retenues  

Les actions retenues pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficient de la subvention 
départementale prévue à l’article 3, sont les suivantes : 

1) Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains), 
2) Travaux de génie écologique, 
3) Connaissance du patrimoine naturel. 
 
Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2021.  
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 4 324 € 

(voir détail en annexe) 

Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
l’association s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte n°  
FR56 3000 1006 48E5 6500 0000 047 domicilié à la Trésorerie de Pontivy (56). 
 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Silfiac 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 

 

 

François GOULARD Olivier CONSTANT 
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Annexe  

 

1) Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains) 
- Total des surfaces aidées = 5,7416 ha 
- Aide liée à la surface gérée = 287 € 
- Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
- Montant de l’aide = 3 287 € 

2) Travaux de génie écologique 
- Installation d’une clôture = 1 154,48 € 
- Taux de l’aide = 30 % 
- Montant de l’aide = 346 € 

3) Connaissance du patrimoine naturel 
- Inventaire général et suivi des bryophytes = 2 304,00 € 
- Taux de l’aide = 25 % 
- Montant de l’aide = 691 € 

 

 

Détail des terrains gérés par la commune de Silfiac 

 
Les terrains éligibles aux aides du département présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 
 

- Propriété foncière publique ; 
- Gestion assurée par la commune de Silfiac ; 
- Compris dans la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff) « Tourbière 

de Silfiac - Porh Clud » 
- Compris dans le périmètre du site Natura 2000 « Forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, landes 

de Liscuis et gorges du Daoulas » ; 
 
 

Propriétaire Commune Section Numéro Surface 

Commune de Silfiac Silfiac ZO 22 5 ha 74 a 16 ca 

 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan – TRAVAUX DE GESTION COURANTE 

 
a) Aide liée à la surface = 287 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 
 
 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 

38



 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2021 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2017-2021 

Site ENS « Les Grées de Pluherlin » -  Commune de PLUHERLIN 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez 
– CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 11 juin 2021, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de Pluherlin, dont le siège est situé à la mairie – 3, rue de Saint-Hernin - 56220 Pluherlin, 
représentée par M. Jean-Pierre GALUDEC, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération 
du conseil municipal en date du 26 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

Par convention signée pour la période 2017-2021, et en application de l’article L. 215-21 du code de 
l’urbanisme, le département a confié à la commune la gestion du site ENS labellisé « Les Grées de 
Pluherlin » sur la base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 1 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire 
l’objet d’un avenant annuel.  

 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  

 

 

 

 

Article 1 – Actions retenues  
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L’action retenue pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficie de la subvention départementale 
prévue à l’article 3, est la suivante : 

- Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains). 
 

Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2021.  
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 3 416 € (voir détail en annexe). 

 

Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
l’association s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte  
n° FR74 3000 1008 59D5 6300 0000 007, domicilié à la Trésorerie de Questembert. 
 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Pluherlin 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 

 

 

François GOULARD Jean-Pierre GALUDEC 
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Annexe  

 

Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains) 
- Total des surfaces aidées = 8,3270 ha 
- Aide liée à la surface gérée = 416 € 
- Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
- Montant de l’aide = 3 416 € 

 

 

Détail des terrains éligibles aux aides du département 

 
Les terrains éligibles aux aides du département présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

- Propriété foncière publique ; 
- Gestion assurée par la commune de Pluherlin ; 
- Inscrits en zone Na au PLU de Pluherlin ; 
- Compris dans le périmètre du site Natura 2000 « Vallée de l’Arz » ; 
- Compris dans le site classé « Grées de Lanvaux ». 

 

Propriétaire Commune Section Numéro Surfaces 

Commune de Pluherlin Pluherlin I 277 8 ha 32 a 70 ca 

Total    8 ha 32 a 70 ca 

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface = 416 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2021 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2019-2023 

Site ENS « Forêt de Branguily » -  Commune de GUELTAS 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez 
– CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 11 juin 2021, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de Gueltas, dont le siège est situé à la mairie - place de la résistance – 56920 Gueltas, 
représentée par la maire, Mme Sylvette LE STRAT, spécialement habilitée à l’effet des présentes par 
délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

Par convention signée pour la période 2019-2023, et en application de l’article L. 215-21 du code de 
l’urbanisme, le département a confié à la commune la gestion du site ENS labellisé « Forêt de Branguily » 
sur la base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 1 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire 
l’objet d’un avenant annuel.  

 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  

 

 

 

 

Article 1 – Actions retenues  
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L’action retenue pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficie de la subvention départementale 
prévue à l’article 3, est la suivante : 

- Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains). 
 
Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2021.  
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 9 530 € 

(voir détail en annexe) 

Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
l’association s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte  
n°FR56 3000 1006 48E5 6500 0000 047 domicilié à la Banque de France à Pontivy (56). 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Gueltas 
Le Président du Conseil départemental La Maire 

 

 

François GOULARD Sylvette LE STRAT 
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Annexe  

 
Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains) 

- Total des surfaces aidées (voir détail en annexe) = 56 ha 
- Aide liée à la surface gérée = 2 530 € 
- Aide liée aux moyens humains = 7 000 € 
- Montant de l’aide = 9 530 € 

 
 

Détail des terrains éligibles aux aides du département 

 
Les terrains éligibles aux aides du département doivent présenter l’ensemble des caractéristiques 
suivantes : 

- Propriété foncière publique 
- Ayant une gestion assurée par la commune de Gueltas 
- Correspondant à la surface de la Znieff de type 1 dénommée « Bois et étang de Branguily » 
- Compris dans le projet de la réserve naturelle régionale « Forêt de Branguily et ses étangs » 

 
 

Propriétaire Parcelles Surface 

Commune de Gueltas 7 parcelles (B 43, B 114, B 119, B 121, B 123, ZD 50) 56 ha 

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface = 2 530 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 7 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2021 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2020-2024 

Site ENS « Tourbière de Sérent » -  Commune de SÉRENT 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez 
– CS 82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 11 juin 2021, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de Sérent, dont le siège est situé à la mairie - 15 rue du général de Kerhué - 56460 Sérent, 
représentée par le maire, M. Yves HUTTER, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération 
du conseil municipal en date du ………………………………, 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

Par convention signée pour la période 2020-2024, et en application de l’article L. 215-21 du code de 
l’urbanisme, le département a confié à la commune la gestion du site ENS labellisé « Tourbière de 
Sérent » sur la base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 1 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire 
l’objet d’un avenant annuel.  

 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  

 

 

 

 

Article 1 – Actions retenues  
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Les actions retenues pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficient de la subvention 
départementale prévue à l’article 3, sont les suivantes : 

1) Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains), 
2) Accueil du public, communication, sensibilisation et éducation à l’environnement. 
 
Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2021.  
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 4 471 € 

 
Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
l’association s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux 
actions définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte  
n°30001 00859 C5690000000 47 domicilié à la Banque de France. 
 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Sérent 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 

 

 

François GOULARD Yves HUTTER 
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Annexe  

 
1) Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains) 

- Total des surfaces aidées = 20,8920 ha 
- Aide liée à la surface gérée = 1 044 € 
- Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
- Montant de l’aide = 4 044 € 
 

2) Accueil du public, communication, sensibilisation et éducation à l’environnement 
- 6 demi-journées d’animation = 1 260 € 
- Impression en 10 000 exemplaires du dépliant « Tourbière de Sérent » 
   = 448 € 
- Total des dépenses = 1 708 € 
- Taux de l’aide = 25 % 
- Montant de l’aide = 427 € 

 
 
 

Détail des terrains gérés par la commune de Sérent 

 
Les terrains éligibles aux aides du département présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

- propriété foncière publique ; 
- inscrits en zone Na au PLU de Sérent. 

 

Propriétaire Parcelles Surfaces 

Commune de Sérent XK 1 11 ha 67 a 20 ca 

Groupement syndical forestier de Sérent XK 6 9 ha 22 a 00 ca 

TOTAL  20 ha 89 a 20 ca  

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan – TRAVAUX DE GESTION COURANTE 

 
a) Aide liée à la surface = 1 044 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 
 
 
 
 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
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Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – CS 
82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. François GOULARD, agissant en qualité de président, 
spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental en date du 11 juin 2021, 
 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
 
Et 
 
Cap Atlantique, dont le siège se situe avenue des Noëlles - 44503 La Baule-Escoublac, représenté par, 
M. Nicolas CRIAUD, spécialement habilité à l’effet des présentes par une délibération adoptée par le 
bureau communautaire  en date du …………………………………………………, 
 

Ci-après dénommé, « le partenaire » d’autre part, 

 
 
  
PREAMBULE 
 
En application des articles L. 113-8 et suivants du code de l’urbanisme, le département du Morbihan est 
compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique en matière d’espaces naturels sensibles (ENS).  
Le schéma départemental des espaces naturels sensibles 2013-2022 fixe ainsi les orientations de mise 
en œuvre de cette politique et les actions à mener sur les sites ENS propriétés départementales ou sur 
les sites labellisés, propriétés communales ou publiques.  
 
Sur le territoire de la commune de Pénestin, le département est propriétaire de parcelles au sein du site 
ENS des marais du Branzais et du Ménard. Cap Atlantique a fait part au département de sa volonté de 
participer à la préservation du site. 

Convention de partenariat  

Programme de restauration du site ENS  

des marais du Branzais et de Ménard à Pénestin 
 

2021 
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CAP atlantique, communauté d’agglomération, a compétence sur les enjeux relatifs à la préservation de 
la biodiversité, en animant notamment des sites Natura 2000. 
 
Dans la mesure où l’article L. 215-21 du code de l’urbanisme prévoit que le département peut confier la 
gestion de sites ENS à une personne publique ou privée y ayant vocation, il a été convenu ce qui suit.  
 

Article 1 –  OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le 
cadre d’un partenariat visant au projet de restauration des marais du Branzais et de Ménard (43,19 ha) à 
Pénestin, tels qu’abordés aux articles suivants.  
 

Article 2  – DURÉE DE LA CONVENTION 
  
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par le département et jusqu’au  
31 décembre 2021. 
 

Article 3 –  ENGAGEMENT DU PARTENAIRE 
 

Dans le cadre de la présente convention, le partenaire s’engage à participer à la réalisation des objectifs 
généraux présentés ci-dessous. Ces objectifs seront mis en œuvre de façon cohérente avec le DocOb 
estuaire - baie de la Vilaine. 

 

 VOLET 1. Assurer le suivi administratif et technique du projet en participant à 
l’accompagnement du projet de :  

o contrat territorial en lien avec l’agence de l’eau (restauration de la continuité avec le 
renouvellement des petits ouvrages de sorties sur le marais du Branzais) ;  

o document d’objectifs estuaire-baie de la Vilaine. Ce volet nécessitera de proposer les 
fiches actions dédiées à la restauration des deux marais au sein du DocOb. 

 

 VOLET 2. Définir le programme de restauration des marais notamment en affinant les projets de 
travaux de restauration écologique en concertation avec le département, les services de l’Etat et 
les acteurs locaux. 
 
Le projet précis permettra l’établissement par le département d’un cahier des clauses techniques 
particulières et fixera les grandes lignes des éventuels dossiers réglementaires à déposer par le 
département : détail des actions prévues, quantité, budgets estimatifs. 

 

 VOLET 3. Accompagner techniquement et faciliter la médiation autour du projet de restauration 
écologique. 

 
 VOLET 4. Actualiser les différentes conventions de gestion présentes sur le site ENS en fonction 

des enjeux identifiés pour la biodiversité. 

 

Des points d’étapes seront organisés au moins tous les 2 mois par Cap Atlantique. 

Cap Atlantique s’engage à fournir les résultats de l’étude sous la forme d’un rapport de synthèse 
comprenant la présentation du projet de gestion et de restauration du réseau hydraulique de la zone 
d’étude. 

Cap Atlantique s’engage également à présenter les résultats intermédiaires et définitifs de l’étude et sera 
chargée d’organiser et d’animer les réunions en lien avec l’étude. 
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Le département sera propriétaire des résultats de l’étude et se réservera le droit exclusif de leur 
exploitation, utilisation et diffusion.  

 

 
Article 4 –  ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT 

 

Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des objectifs 
présentés ci-dessus et suivant les modalités qui y sont prévues. 
 
Le département s’engage également à apporter son soutien financier via une subvention départementale fixée à 
7 500 € pour les actions énumérées dans les volets ci-dessus. 
 
 

Article 5 -  MODALITÉS DE VERSEMENT 

 
Les modalités de versement de la subvention sont les suivantes : 
 

- 70 % à la signature de la présente convention, 
- le solde à la réception du bilan annuel prévu à l’article suivant. 

 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; le 
partenaire s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues, au prorata des actions définies et 
non exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement au Banque de France de Nantes sur le compte …………………… 
n°30001 00752 F4450000000 92. 
 

Article 6 –  CONTROLE ET SUIVI 
  
D’une manière générale, le partenaire prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que bénéficiaire 
d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du règlement des 
subventions départemental, consultable sur demande. 

Dans ce cadre, il informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en cas de 
difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan d’activités comportant en particulier le rapport de présentation du programme 
de restauration des marais du Branzais et de Ménard. 
 
Ce bilan sera communiqué au plus tard le 30 novembre 2021, accompagné d’un compte-rendu financier certifié et 
attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le partenaire reste tenu de présenter, 
à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au contrôle de 
l’utilisation de la subvention. 

 

Article 7 –  RESPONSABILITÉS 

Le partenaire est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne pourra 
rechercher la responsabilité du département à ce titre. 
 

Article 8 –  COMMUNICATION 
  
Le partenaire s’engage à faire part du partenariat avec le département sur l’ensemble des documents et 
publications portant sur les objectifs et actions concernés par le présent partenariat.  
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Le département s’engage également à mentionner le présent partenariat dans ses documents, publications et 
communications, lorsque le partenaire est à la source de l’information ou  a contribué à la conception ou rédaction. 
 
Chaque partie s’engage à fournir à l’autre les éléments nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
 

Article 9 –  RÉSILIATION 
  

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure. 

A ce titre, la collectivité pourra exiger le reversement des sommes indûment versées dans l’année en cours. 

La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation. 

 
Un décompte des situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement 
seront établis d’un commun accord. 
 
 
Article 10 –  ÉLECTION DE DOMICILE 
  

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 

 
 
 
 
 
Fait à Vannes 
Le  
 

 

Pour le département du Morbihan 
Le Président du Conseil départemental 

 

 

 

François GOULARD 

 

 

 

 

Pour Cap Atlantique 
Le Président 

 

 

 

Nicolas CRIAUD 
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Annexe 

 

 

Détail des propriétés du département du Morbihan 

situées sur le territoire de la commune de Pénestin 

 

 

1) Caractéristiques des sites situés sur le territoire de la commune de Pénestin 

Sites Surfaces Observations 

Marais du Branzais 
431 900 m² Marais salants et dunes 

Marais de Ménard 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

PARCELLE SUPERFICIE M² 

YA-0256 1 082 

ZT-0034 1 000 

ZT-0044 82 864 

ZT-0046 2 785 

ZV-0069 5 460 

ZX-0006 30 668 

ZX-0105 20 899 

ZY-0100 108 624 

ZY-0083 1 041 

ZY-0087 15 132 

ZY-0088 116 005 

ZY-0090 3 200 

ZY-0089 44 229 

TOTAL 432 989 
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RESTAURATION DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE 
 SUR LE BASSIN VERSANT DE LA SAUDRAYE A GUIDEL 

PROTOCOLE D’ACCORD  

 
Entre 
 
L’État, représenté par M. Le Préfet du Morbihan, 
La Région Bretagne, représentée par son Président, Loïg CHESNAIS-GIRARD, 
Le Département du Morbihan, représenté par son Président, François GOULARD, 
Lorient Agglomération, représenté par son Président, Fabrice LOHER, 
La commune de Guidel, représentée par son Maire, Jo DANIEL, 
Le Conservatoire du Littoral, représenté par sa directrice, Agnès VINCE, 
La Fédération Départementale des Chasseurs du Morbihan, représentée par son Président, Maurice JOUBAUD, 
 
D’autres parts, 
 
Vu les délibérations approuvant les termes du présent protocole et autorisant les parties prenantes à le signer  

- de la communauté d'agglomération en date du XX/04/2021, 
- Vu la délibération du conseil de rivage du 12 novembre 2020, 
- de…. 
- ; 

 
 
Préambule 
 
 
Dans le cadre du programme de travaux sur les milieux aquatiques de la Saudraye-Fort Bloqué 2013–2016 porté par Lorient 
Agglomération, une étude était préconisée sur l’ouvrage de sortie en mer de la Saudraye à Guidel afin de restaurer la 
continuité écologique du bassin versant de la Saudraye. Cet ouvrage, classé liste 2 par l’arrêté du Préfet coordonnateur de 
bassin, est en effet soumis à une obligation de continuité au titre de la Directive Cadre sur l’Eau à échéance du 10 juillet 2017.  
 
Compte tenu des impacts de cette ouverture réglementaire sur les espaces en amont de l’ouvrage classés en Réserve 
Naturelle Régionale (RNR), le comité consultatif de la RNR a proposé que la Fédération Départementale des Chasseurs du 
Morbihan, gestionnaire de la RNR, porte cette étude en 2013-2014. 
 
Cette étude a abouti, après une longue concertation avec l’ensemble des membres du comité consultatif de la RNR, par 
ailleurs intégré au réseau des Espaces Naturels Départementaux du Morbihan, au choix de l’enlèvement des clapets de 
l’ouvrage de sortie en mer de la Saudraye. Ce principe de restauration de la continuité écologique et sédimentaire et cette 
modalité d’ouverture ont recueilli un avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bretagne. Ce 
projet a donc été inscrit dans le plan de gestion de la RNR 2015-2019, validé par le comité consultatif de la RNR et par la 
Région Bretagne (en tant qu’autorité de classement). 
 
Dans ce contexte, de nombreuses problématiques se posent pour la mise en œuvre de cette ouverture, au -delà du périmètre, 
des compétences et des modalités de fonctionnement de la RNR : 
 

- Evolution de la biodiversité de la RNR, des habitats et espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000, des 
paysages, 

- Impact potentiel sur la sécurité des biens et des personnes sur une habitation, 
- Impact sur l’activité économique d’une exploitation maraîchère proche, 
- Evolution de la maîtrise du foncier et du domaine public maritime, 
- Définition des coûts financiers d’investissement et de fonctionnement, 
- Définition des maîtrises d’ouvrage, 
- Définition d’un gestionnaire de l’ouvrage de sortie de mer. 
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Face à une situation complexe dépassant largement le périmètre, les prérogatives et les moyens de la Réserve, le 
gestionnaire de la RNR a sollicité le Syndicat du Scorff en 2016 pour un portage de l’ensemble des problématiques de ce 
dossier. Cette sollicitation a été validée par le comité syndical du Scorff le 14 décembre 2016 puis par le comité consultatif de 
la RNR le 17 décembre 2016. 
 
L’Etat, a par ailleurs lancé début 2017 une étude diagnostique de l’ouvrage afin d’en connaitre l’état général. Les résultats de 
l’étude ont montré un état général préoccupant nécessitant des travaux de confortement à court terme et de réhabilitation à 
moyen terme. 
 
Le Syndicat du Scorff après avis préalable de la Commission Locale de l’Eau, avec l’appui du comité consultatif de la RNR, a 
déposé en juillet 2017 une demande de report de la date d’obligation de continuité (10/07/2017) auprès des services de l’Etat , 
afin de disposer d’un délai supplémentaire pour mener à bien l’étude opérationnelle et ses travaux.  
 
Avec le transfert de la compétence opérationnelle « GEMAPI » au 1er janvier 2018, la préparation technique, administrative et 
financière de ce dossier nécessitait des discussions pour permettre son transfert à Lorient Agglomération des questions 
afférentes à cette compétence. 
 
De nombreux échanges entre les parties prenantes ont eu lieu en 2018 et 2019 pour déterminer qui pouvait être 
coordonnateur du projet et maître d’ouvrage des différents volets qui le composent. 
 
Il est en effet nécessaire de déterminer parmi les acteurs locaux qui serait en en mesure :  
 

- D’assurer le pilotage et la coordination du projet, 
- D’assurer la maîtrise d’ouvrage déléguée des travaux concernant l’ouvrage de sortie en mer, 
- De porter les actions de maîtrise foncière nécessaires au projet, notamment en vue de mettre en sécurité les biens 

et les personnes, 
- D’accompagner l’exploitation agricole, 
- De suivre l’évolution de la biodiversité de la RNR, et celle du site Natura 2000, 
- De gérer à terme l’ouvrage de sortie en mer et ses clapets. 

 
Lorient Agglomération est aujourd’hui concerné à double titre par ce projet car : 
 

- Les étangs du Loch constituent l’exutoire du bassin versant de la Saudraye sur lequel l’établissement prépare un 
nouveau programme d’actions milieux aquatiques, 

- L’intégralité des espaces impactés par l’ouverture à la mer ne se situe pas sur le périmètre de la Réserve. En 
revanche, l’ensemble du périmètre de la RNR est intégré dans le site Natura 2000 dont Lorient Agglomération est 
opérateur local. 

 
L’établissement dispose par ailleurs de l’expertise technique nécessaire pour le portage de ce type de dossier. L’intégration de 
ce dossier au sein du contrat territorial de bassin versant de la Saudraye permettrait d’optimiser les financements via l’Agence 
de l’Eau Loire Bretagne et de consolider la cohérence du futur programme d’actions à l’échelle du Bassin Versant.  
 
Au-delà de ce programme d’actions et de par sa compétence GEMAPI, Lorient Agglomération est aujourd’hui la structure 
légitime pour porter le dossier, rechercher les financements et coordonner les actions.  
 
 
Article 1 : Objet  
 
Le présent protocole a pour objet de préciser les modalités de coordination et de mise en œuvre du projet de restauration de 
la continuité écologique sur le bassin versant de la Saudraye à Guidel, en lien avec l’ensemble des propriétaires et acteurs du 
site. 
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Article 2 : Pilotage et coordination du projet 
 
La coordination du projet sera assurée par Lorient Agglomération sur les volets techniques, administratifs et financiers.  
Lorient Agglomération aura notamment en charge de définir pour l’ensemble du programme les besoins nécessaires en 
termes : 
 

- de ressources : humaines, financières, matérielles ou logicielles, 
- de coûts : financiers, mais aussi en temps passé agent, 
- de délais. 

 
Lorient Agglomération veillera à : 
 

- établir un planning général du projet et à s’assurer du bon déroulement des différents volets du projet,  
- fluidifier la communication entre les différentes parties prenantes, 
- s’assurer de la bonne préparation en amont des réunions (proposition de dates, envoi des invitations, échanges 

avec les partenaires financiers), 
- piloter la réalisation des supports de présentation et la rédaction des comptes rendus (y compris avec les autres 

maîtres d’ouvrage) de manière à s’assurer de la production et la diffusion de documents en temps et en heure. 
 

Un comité de pilotage sera mis en place pour permettre aux différentes parties prenantes : 
 

- de valider la stratégie d’actions, de concertation et de communication, 
- de valider le contenu du projet, 
- d’identifier les procédures règlementaires et  juridiques nécessaires,   
- de proposer les maîtrises d’ouvrages qui devront être validées dans les instances de chacun des acteurs,  
- d’identifier les responsabilités juridiques de chaque acteur dans le cadre du projet qui devront être validées dans les 

instances de chacun des acteurs, 
- de valider les étapes d’élaboration du projet, 
- de valider le plan de financement du projet et ses amendements éventuels. 

 
Ce comité de pilotage sera co-présidé par le Maire de Guidel et la Vice-Présidente de Lorient Agglomération en charge de la 
GEMAPI. Il rassemble les différents acteurs concernés :  
 

- Lorient Agglomération,  
- La Région Bretagne,  
- Le Département du Morbihan,  
- La Commune de Guidel,  
- Le Conservatoire du Littoral, 
- La Fédération Départementale des Chasseurs du Morbihan,  
- L’Agence de l’Eau Loire Bretagne, 
- La Chambre d’agriculture du Morbihan, 
- L’Etat (sous-préfecture, DDTM 56, Office Français pour la Biodiversité,…). 

 
Un comité d’information, destiné aux riverains, usagers, associations environnementales, sera installé afin d’assurer une 
concertation la plus large sur le projet. 
 
 
Article 3 : Maîtrise du foncier et mise en sécurité des biens et des personnes 
 
Le périmètre du site concerné par l’ouverture à la mer et notamment celui de la RNR couvre aujourd’hui un ensemble 
parcellaire relevant de propriétaires privés (Fondation pour la Protection des habitats et de la Faune Sauvage et propriété de 
la ferme du Loch) et de plusieurs propriétaires publics (Commune, Département au titre des Espaces Naturels Sensibles, 
Conservatoire du Littoral, Lorient Agglomération).  
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Pour faciliter le portage du projet, et notamment sur la remise en eau partielle de la vallée de la Saudraye, une meilleure 
maîtrise foncière est nécessaire. Le Conservatoire du Littoral a délimité un périmètre d’intervention sur le site dénommé Le 
Loc’h-vallée de la Saudraye, adapté aux évolutions du site après remise en eau, validé par le conseil municipal de Guidel par 
délibération en date du 12 octobre 2020, par les instances du Conservatoire du Littoral, par délibération du conseil de rivages 
du 12 novembre 2020 et délibération de son conseil d’administration du 24 novembre 2020. Il devient donc à ce titre le 
principal interlocuteur en charge des acquisitions foncières. 
 
Diverses acquisitions sont ainsi prévues dans un avenir proche, notamment auprès de la Fondation pour la Protection des 
Habitats de la Faune Sauvage, du Département du Morbihan, de la Commune de Guidel, … des discussions sont également 
en cours avec les propriétaires de l’ancienne ferme du Loc’h, concernée par l’enlèvement des clapets. 
 
Les coûts d’acquisition sur l’ensemble du périmètre d’intervention du Conservatoire du Littoral sont évalués par France 
Domaine à environ 1,5 M€. Une recherche de financements complémentaires sera réalisée auprès de l’Agence de l’Eau et de 
l’Etat (dont la caisse des dépôts et consignation) et des divers organismes et partenaires susceptibles de financer l’achat du 
foncier. 
 
A plus court terme, et dans le cas d’un enlèvement des clapets existants, la propriété de la ferme du Loc’h  (cadastrée YM 
195) serait inondée lors de marées présentant un fort coefficient. Les bâtiments, quant à eux, ne seraient atteints que lors de 
phénomènes climatiques combinant grandes marées et forte pluviométrie. Une modélisation hydraulique complémentaire 
viendra déterminer la nature de l’aléa et la réalité du périmètre impacté. 
 
Dans l’attente d’un achat à l’amiable de la propriété bâtie présente sur le site, des solutions transitoires seront recherchées 
comme le maintien des clapets en position ouverte avec fermeture en cas de conjonction de fortes marées et de forte 
pluviométrie. 
 
L’ouverture à la mer ne pourra être mise en œuvre sans trouver, à minima, une solution transitoire sur cette problématique. 
 
 
Article 4 : Ouvrage de sortie en mer et clapets 
 
L’ouvrage est situé sur le domaine public maritime naturel. Aucun gestionnaire opérationnel n’est actuellement identifié. 
 
Afin de permettre la mise en œuvre du projet d’ouverture, il est proposé à court terme que l’Etat, au titre de la gestion du 
domaine public maritime naturel, autorise Lorient Agglomération par le biais d’un acte juridique à mener cette opération sur 
une durée déterminée correspondant aux travaux de confortement et d’ouverture à la mer.  
 
L’accompagnement financier de l’Etat, de la Région, du Département et de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne ainsi que 
d’autres sources potentielles (fonds européens notamment) sera sollicité pour les études complémentaires nécessaires et les 
travaux à réaliser avec un objectif de financement à 80 %. 
 
Il conviendra de trouver d’ici à la réalisation des travaux d’ouverture à la mer un gestionnaire à terme pour : 
 

- L’ouvrage de sortie en mer, 
- La gestion des clapets, si ceux-ci devaient être maintenus à courte échéance, le temps des acquisitions 

nécessaires. 
 
 
Article 5 : Volet agricole 
 
La restauration des continuités écologiques de la Saudraye (par l’enlèvement des clapets) pourrait également concerner une 
exploitation agricole, dont le siège est basé au village de Poulboudel situé à quelques centaines de mètres des étangs du 
Loc’h, par une remontée saline dans la nappe utilisée par l’exploitation pour son arrosage. En cas d’arrêt d’exploitation des 
terres par l’agriculteur actuel, une nouvelle demande de prélèvements d’eau sera instruite par les services de l’État au rega rd 
du contexte hydrographique actuel sur le bassin versant de la Saudraye. 
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Des contacts seront pris avec les acteurs du monde agricole pour étudier avec le propriétaire et l’exploitant les faisabilités 
juridiques, techniques et financières du maintien d’une activité agricole.  
 
 
Article 6 : Observatoire des changements 
 
Dans un contexte programmé de reconnexion à la mer de la RNR, la Fédération de Chasseurs du Morbihan a mis en place un 
« observatoire des changements ». 
 
Cet observatoire, actuellement financé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et les partenaires financiers de la RNR (Région 
Bretagne et Département du Morbihan) a pour but : 
 

- De décrire l’état initial et l’évolution des habitats et peuplements (faune, flore), de la morphologie du site, et de la 
sédimentologie du site, de la nappe, des paysages, 

- D’analyser les facteurs déterminants le changement : salinité, niveaux d’eau,… 
- D’analyser les perceptions sociales des riverains, des promeneurs et des acteurs locaux face à ces changements.  

 
Pour sa mise en œuvre, le gestionnaire de la RNR développe avec l’aide de scientifiques et experts bretons des protocoles de 
suivis simples, reproductibles et standardisés. En lien notamment avec l’UBO, l’UBS, et Agrocampus Ouest, des 
problématiques de recherche visant au suivi de la restauration sont développées. 
 
Au-delà de l’opération de reconnexion terre-mer, cet observatoire a vocation à s’inscrire dans la durée, pour devenir le cœur 
des suivis scientifiques de la RNR et enregistrer l’évolution des milieux naturels. 
 
 
Article 7 : Concertation, communication 
 
Un programme de concertation et de communication sera mis en œuvre pour apporter l’information, la pédagogie nécessaire 
et l’appropriation du projet par les riverains, associations et acteurs locaux concernés par le projet. Les modalités de cette 
concertation et de cette communication seront définies au sein du comité de pilotage. 
 
 
Article 8 : Engagements des parties 
 
L’ensemble des signataires du présent protocole s’engage en conformité avec ses domaines de compétences et avec son 
cadre juridique: 
 

- A transmettre au coordonnateur du projet tous les éléments d’informations nécessaires à la bonne mise en œuvre 
de l’opération, 

- A participer activement à l’écriture du projet, 
- A mobiliser les financements disponibles, 
- A assurer le portage des actions selon la répartition des maîtrises d’ouvrage validées dans les instances de chacun 

des acteurs, 
- soutenir le projet porté collectivement. 

 
 

Article 9 : Durée du protocole 
 
Le présent protocole est valable 5 ans, à compter de la dernière date de signature. 
 
 
Article 10 : Exécution du protocole  
 
Les représentants des signataires, chacun en ce qui le concerne, veilleront à la bonne exécution du présent protocole. 
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Fait en 7 exemplaires, le    
 
 
 
Pour l’État, 
Le Préfet du Morbihan 
 
 
 
 
La Région Bretagne,  
Le Président, Loïg CHESNAIS-GIRARD, 
 
 
 
 
Pour le Département du Morbihan,  
Le Président, François GOULARD, 
 
 
 
 
Pour Lorient Agglomération,  
Le Président, Fabrice LOHER 
 
 
 
 
Pour la commune de Guidel,  
Le Maire, Jo DANIEL, 
 
 
 
 
Pour le Conservatoire du Littoral, 
La directrice, Agnès VINCE, 
 
 
 
 
Pour la Fédération des Chasseurs du Morbihan,  
Le Président, Maurice JOUBAUD 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 

Bordereau n° 8   (Pos. 18708) 
Rapporteur : Monsieur Gérard PIERRE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 11 juin 2021 
 _________ 

 

ROUTES DEPARTEMENTALES - FONCIER 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Yves BLEUNVEN, Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-
Rémy KERVARREC, Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Gérard FALQUÉRHO, Françoise 
BALLESTER, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Guénaël ROBIN et Gaëlle LE 
STRADIC. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à Gaëlle FAVENNEC), Fabrice ROBELET (a donné pouvoir à Marie-Christine LE QUER) et Karine MOLLO (a 
donné pouvoir à Guénaël ROBIN). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1, L. 3213-1 et L.3213-3 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de constater la désaffectation de la circulation routière et de prononcer le déclassement du domaine public 
départemental du délaissé de route tel qu’il figure au plan joint en annexe n° 1, dans le cadre de l’opération 
suivante : 

 RD 188 - commune de Le Sourn ; 
 
- de procéder à la cession de ce terrain dans les conditions fixées en annexe n° 1, dans le cadre de cette 
même opération ; 
  
- de retirer la délibération n° 6 adoptée lors de la réunion du 9 avril 2021 en tant qu’elle autorise la signature 
des conventions d’occupation temporaire de terrains privés à intervenir avec l’entreprise Colas et 
respectivement les époux DANIEL et Mme Danielle BERTHY ; 
 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département :  

 les actes notariés ou administratifs à intervenir relatifs à l’opération mentionnée ci-dessus ; 
 les conventions d’occupation temporaire de terrains privés à intervenir avec l’entreprise CG3C-Eurovia 
Béton Bretagne et respectivement les propriétaires suivants :  

 époux DANIEL (annexe n° 2) 
 Mme Danielle BERTHY (annexe n° 3). 

 
La recette sera constatée sur l’opération « Acquisitions foncières et études » inscrite au chapitre 75,  
article 75888. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 

61





C
om

m
is

si
on

 p
er

m
am

en
te

 d
u 

co
ns

ei
l d

ép
ar

te
m

en
ta

l d
u 

M
or

bi
ha

n
---

---
C

es
si

on
s 

de
 te

rr
ai

ns

C
O

M
M

U
N

E
SE

C
T°

N
°

N
A

TU
R

E
LI

EU
-D

IT
SU

R
FA

C
E

S
C

I L
P

 M
A

LO
A

N

A
A

A
99

 / 
00

00
1

LE
 S

O
U

R
N

D
P

1 
ru

e 
de

 T
al

fe
ta

n
12

A
vi

s 
de

m
an

dé
 le

 

23
/0

3/
20

21

N
on

 r
eç

u 
da

ns
 le

 d
él

ai
 

im
pa

rt
i

43
2,

00
 €

T
ot

al
  :

12
 m

²

C
O

N
D

IT
IO

N
S 

D
E

LA
 V

EN
TE

R
D

 1
88

 - 
C

om
m

un
e 

de
 L

E 
SO

U
R

N

N
E

A
N

T

A
C

Q
U

ÉR
EU

R

R
ÉF

ÉR
EN

C
ES

 C
A

D
A

ST
R

A
LE

S

A
VI

S 
D

U
 D

O
M

A
IN

E
PR

IX
 D

E 
C

ES
SI

O
N

D
éc

la
ss

em
en

t p
ré

al
ab

le
 d

u 
do

m
ai

ne
 p

ub
lic

T
ot

al
 : 

43
2 

€ 

62



63



 
CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 - 56009 Vannes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par le président du Conseil départemental, 
agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date du  
 

      Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
 
L’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne dont le siège se situe 22, route de Carhaix– 29600 Saint Martin 
des Champs, identifiée sous le numéro SIREN 309 930 816 et représentée par M. Arnaud CAZOULAT agissant 
en qualité de chef de secteur dument habilité à cet effet. 
 

Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
 
M. Eric DANIEL et Mme Laurence CHEVREL épouse DANIEL, 
demeurant ensemble n° 2 le Pont de Molac 56230 Larré. 
 

       Ci- après dénommés « les propriétaires » 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de réparation du pont de Molac sur les communes de Le 
Cours et Larré. La maîtrise d’œuvre est assurée par le service des ouvrages d’art du département du 
Morbihan. Les travaux sont réalisés par l’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne. 
Pour accéder à l’ouvrage, il est nécessaire d’occuper temporairement une partie de terrain cadastré ZC n° 1 
sur le territoire de la commune de Larré appartenant aux époux DANIEL. 
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
 

               DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

                   DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 
              Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de         

l’urbanisme et des procédures environnementales 
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ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation du terrain 
référencé à l’article 2, appartenant aux époux DANIEL. 
 
 
ARTICLE  2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Le terrain objet des présentes est situé sur le territoire de la commune de Larré sous la référence cadastrale 
ZC n° 1. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une partie de la parcelle soit 100 m² environ, conformément 
au plan demeuré ci-annexé. 
 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Les époux DANIEL garantissent au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et dans les 
conditions suivantes : 

- le terrain est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la RD 139 conformément au plan ci-joint ; 
- la surface de terrain objet des présentes supportera le matériel de chantier ainsi que le stockage des 

matériaux nécessaires aux travaux ; 
- autorise le rejet des eaux de pompage sur le surplus du terrain lui appartenant, si nécessaire. 

 
L’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne assurera :  

- la mise en place de barrières de protection du chantier ; 
- la coupe de la haie sur toute la longueur avant le pont (aval rive droite) et l’ébranchage de l’arbre afin de 

faciliter l’accès vers l’emprise du lit du ruisseau, les bois ainsi coupés resteront au profit du propriétaire et 
seront stockés sur la parcelle ZC n° 1 ; 

- l’enlèvement ou fera enlever les matériels et matériaux entreposés, et procédera à la réparation des 
éventuels dommages constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 

- la remise en état du terrain à l’issue du chantier. 
 

Le département du Morbihan s’engage à :  
- informer le propriétaire du calendrier prévisionnel des travaux. 

 
 
ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er avril 
2021 jusqu’au 30 octobre 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties. 
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ARTICLE 6 –  INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à 150 € (cent 
cinquante euros). 
Ce versement sera effectué par l’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne, au plus tard au moment du 
démarrage des travaux, sur le compte des époux DANIEL dont le RIB est demeuré ci-joint. 
 
 
Fait à                                                          le  
 

Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil 
départemental 
xxx 
 

Pour l’entreprise GC3E- Eurovia Béton 
Bretagne, 
Le chef de secteur 
Monsieur Arnaud CAZOULAT 
 

Pour les propriétaires, 
Monsieur Eric DANIEL 
Madame Laurence DANIEL 
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Les propriétaires 

 
 

 

 
 

 

 

Signatures précédées de la mention « bon pour accord » 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint Tropez – CS 82400 -  56009 Vannes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par le président du Conseil départemental, 
agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date du  
      Ci- après dénommé « le département » 
 
Et : 
L’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne dont le siège se situe 22, route de Carhaix– 29600 SAINT 
MARTIN DES CHAMPS, identifiée sous le numéro SIREN 309 930 816 et représentée par M. Arnaud 
CAZOULAT agissant en qualité de chef de secteur dument habilité à cet effet. 
 

Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
Madame Danielle BERTHY demeurant 7 rue de la petite plaine 95290 ISLE- ADAM. 

 
       Ci- après dénommée « le propriétaire » 
 
PREAMBULE 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de réparation du pont de Molac sur les communes de Le 
Cours et Larré. La maîtrise d’œuvre est assurée par le service des ouvrages d’art du département du 
Morbihan. Les travaux sont réalisés par l’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne. 
Pour accéder à l’ouvrage, il est nécessaire d’occuper temporairement une partie des terrains cadastrés ZE n° 
97 sur le territoire de la commune de Le Cours et ZC n° 90 sur le territoire de la commune de Larré  
appartenant à Madame Danielle BERTHY. 
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE  1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation des terrains 
référencés à l’article 2, appartenant à Madame Danielle BERTHY. 
 
 

 DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

                   DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 
              Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de         

l’urbanisme et des procédures environnementales 
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ARTICLE  2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Les terrains objet des présentes sont situés sur le territoire de la commune de Le Cours sous la référence 
cadastrale ZE n° 97 et sur la commune de Larré sous la référence cadastrale ZC n°90. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une partie des parcelles soit 700 m² environ, conformément au 
plan demeuré ci-annexé. 
 
ARTICLE  3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE  4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Madame Danielle BERTHY garantit au département l’usage exclusif de la surface prévue à l’article 2 et dans 
les conditions suivantes : 

- les terrains sont libres de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la RD 139 pour la parcelle ZC n° 90 et par le chemin d’accès à la parcelle ZE 

n° 97 longeant la prairie ; 
- la surface de terrain objet des présentes supportera la mise en place de la zone de vie du chantier, le 

matériel de chantier ainsi que le stockage des matériaux nécessaires aux travaux ; 
- autorise le rejet des eaux de pompage sur le surplus du terrain lui appartenant, si nécessaire.  

 
L’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne assurera :  

- la mise en place de barrières de protection du chantier ; 
- la coupe ou ébranchages des arbres nécessaires afin de faciliter l’accès sur l’emprise du lit du ruisseau ; 

les bois ainsi coupés resteront au profit du propriétaire et seront stockés sur la partie haute de la parcelle 
ZE n° 97 matérialisé sur le plan ; 

- l’enlèvement ou fera enlever les bungalows de la zone de vie, les matériels et matériaux entreposés pour 
la construction du cheminement notamment, et procédera à la réparation des éventuels dommages 
constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 

- la remise en état de la prairie et le terrain à l’issue du chantier ; 
- si le rejet des eaux de pompage a conduit à la destruction de cultures, l’entreprise procèdera à 

l’indemnisation du propriétaire selon le barème en cours établi par les chambres d’agricultures de 
Bretagne (ci-annexé). 
 

Le département du Morbihan s’engage à :  
- informer le propriétaire du calendrier prévisionnel des travaux. 

 
ARTICLE  5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er Avril 
2021 jusqu’au 30 octobre 2021. 
 
En cas de dépassement de cette durée un avenant sera conclu entre les parties. 
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ARTICLE 6 –  INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à 150 €  
(cent cinquante euros). 
Ce versement sera effectué par l’entreprise GC3E- Eurovia Béton Bretagne, au plus tard au moment du 
démarrage des travaux, sur le compte de Madame Danielle BERTHY dont le RIB est demeuré ci-joint. 
 
 
Fait à                                                          le  
 

Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil 
départemental 
 
 
 
xxx 

Pour l’entreprise GC3E- Eurovia Béton 
Bretagne, 
Le chef de secteur 
 
 
 
M. Arnaud CAZOULAT 
 

Pour la propriétaire, 
 
 
 
 
 
Mme Danielle BERTHY 
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La propriétaire 
 
 
 
 
 
 
Signature précédée de la mention « Bon pour accord » 
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Cette notice a pour objet d'informer des modalités d'indemnisation prévues par le PROTOCOLE-CADRE des 
CHAMBRES D'AGRICULTURE de BRETAGNE du 27 OCTOBRE 2017. Ses dispositions peuvent s'appliquer aux 
dommages instantanés - occasionnés aux cultures, aux sols et aux exploitations agricoles - qui ne ressortent pas 
de l'application d'autres protocoles d'accord déjà établis avec les Chambres d'agriculture, tels ceux souscrits par 
l'APCA avec EDF & RTE, GRTgaz ou avec les opérateurs de télécommunications notamment, pour lesquels il 
convient de consulter les notices d'information et protocoles correspondants. 
 
 

BAREME D'INDEMNISATION / HECTARE PERTE DE 
RECOLTE 

AIDES PAC 
LISTE DES CULTURES 

Céréales à paille 
et maïs 

Blé tendre 1 710 € 

Ajouter le montant 
d'éventuelles 
aides PAC 
allouées à 

l'exploitant, s'il y a 
lieu (*) 

Seigle et méteil 1 017 € 

Orge et escourgeon 1 520 € 

Avoine 1 143 € 

Triticale 1 354 € 

Maïs grain ou ensilage 1 408 € 

Maïs grain ou ensilage, sous plastique 1 711 € 

Oléoprotéagineux Colza et navette 1 494 € 

Prairies 
Prairies temporaires 1 854 € 

Prairies naturelles ou semées depuis plus de 6 ans 1 418 € 

Pommes de terre 

Pommes de terre primeurs ou nouvelles 11 458 € 

Pommes de terre de consommation 9 769 € 

Plants de pomme de terre 9 570 € 

Légumes 
industries 

Petits pois (grain) 2 906 € 

Haricots verts (y c. haricots beurre) 3 887 € 

Flageolets 4 282 € 

Légumes frais et 
de plein champ 

Artichauts camus 5 034 € 

Artichauts castel 5 034 € 

Artichauts violets de Provence 4 798 € 

Choux fleurs toutes variétés 5 549 € 

Choux brocolis 7 244 € 

Choux romanesco 7 266 € 

Autres choux pommés 3 724 € 

Poireaux 14 879 € 

Laitues iceberg 11 748 € 

Salades d'été 12 144 € 

Endives racines 18 778 € 

Carottes de consommation - 

Oignons 14 799 € 

Echalotes 13 186 € 

Haricot demi-sec 8 452 € 
 
 

 

 

 

INDEMNISATION DES 

DOMMAGES INSTANTANES 
 

OCCASIONNES AUX CULTURES ET AUX SOLS DU FAIT DE 

TRAVAUX PUBLICS 

BAREME 2019 - 2020 
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Cependant l'exploitant pourra, s'il le préfère, demander et obtenir l'évaluation de sa perte de récolte selon son 
dommage réel et ses résultats réels comptables et il lui incombera alors d'en justifier. 
 

Cultures non prévues en ce barème: voir ci-après les "DISPOSITIONS RELATIVES A LA PERTE DE RECOLTE".  
 

 (*) aides PAC couplées et/ou découplées, droits au paiement de base (DPB), paiement redistributif, paiement vert, 
mesures de soutien, mesures agroenvironnementales (MAE) ou autres. Voir ci-après le § "AIDES P.A.C. ET 
MESURES CONTRACTUELLES". 
 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PERTE DE RECOLTE 
 
 
L'indemnité pour perte de récolte est due dès lors qu'au moins des travaux de façons superficielles de préparation 
à l'ensemencement - ou de préparation à la plantation - ont été entrepris, et/ou dès lors qu'il s'avère que l'occupation 
de l'opérateur ou ses travaux vont, compte-tenu des circonstances climatiques ou saisonnières le cas échéant, 
empêcher la mise en place de la culture ou entraîner dans l'ensemencement - ou la plantation - un important retard 
compromettant très sensiblement la récolte.  
 
L'assolement habituel de l'exploitation peut être vérifié au regard des déclarations annuelles de surfaces PAC et 
du registre parcellaire graphique (RPG) de l'exploitant. 
 
En cas d'occupation prolongée, des récoltes successives devront, le cas échéant, être prises en compte. 
 
La surface occupée est prise en compte dans sa totalité pour l'indemnisation de la culture ne pouvant être 
normalement récoltée du fait de l'occupation ou des travaux. Les surfaces rendues inaccessibles à la culture ou à 
la récolte de ce fait, sont également prises en compte. 
 
L'indemnité pour perte de récolte est évaluée par les parties dans les meilleurs délais, sur la base de cette surface 
totale, par application du barème d'indemnisation. Cependant l'exploitant pourra, s'il le préfère, demander et 
obtenir l'évaluation de sa perte de récolte selon son dommage réel et ses résultats réels comptables et il lui 
incombera alors d'en justifier. 
 
La perte de récolte relative aux cultures non prévues en ce barème sera estimée à raison de la perte de récolte 
réelle à évaluer au cas particulier d'un commun accord et/ou en considération d'une expertise ou étude économique 
diligentée par l'exploitant et l'opérateur des travaux d'un commun accord. En ce cas, les frais justifiés 
correspondants d'expertise ou d'étude seront aussi indemnisés par l'opérateur des travaux. 
 
Aucune indemnité n'est due au titre de la perte de récolte, s'agissant de surfaces en gel ou en jachère. Cependant 
ces surfaces donneront droit à une indemnité pour frais de reconstitution forfaitairement estimée à raison d'un tiers 
de l'indemnité relative à la prairie naturelle telle que fixée dans le barème d'indemnisation. 
 
 
PERTE DE FACONS CULTURALES 
 
 
Lorsque l'exploitant aura réalisé, avant le début de l'occupation temporaire, des travaux du sol (labour, chisel, 
pseudo-labour, cover-crop, vibroculteur, rotavator, cultivateur, hersage, …) en vue d'une prochaine mise en culture, 
il aura droit à une indemnité équivalant au coût de réalisation de ces travaux, estimé autant que possible d'un 
commun accord, à raison de la surface travaillée et occupée et d'après ses éléments justificatifs ainsi que les 
références de coûts disponibles, notamment les guides de prix de revient et barèmes d'entraide du BCMA et des 
CUMA. 
 
L'indemnité pour perte de façons culturales ainsi destinée à couvrir, le cas échéant, le préjudice avant toute mise 
en culture (semis, plantation), ne saurait donc se cumuler avec l'indemnité pour perte de récolte. 
 
 
AIDES PAC ET MESURES CONTRACTUELLES 
 
 
L'opérateur des travaux s'engage à indemniser l'exploitant agricole de tout préjudice résultant de son occupation 
ou de ces travaux, relatif aux aides PAC couplées et/ ou découplées ainsi qu'aux mesures agro-environnementales, 
mesures de soutien ou autres auxquelles l'exploitant pouvait normalement prétendre selon le cas. Sauf 
éventuellement le cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles admis par l'administration qui 
exonérerait l'exploitant de toute réduction d'aides.  
Toutefois il incombera à l'exploitant, pour en limiter les conséquences dommageables, de former, dans la mesure 
du possible, sa déclaration annuelle de surfaces et, le cas échéant, sa/ses déclarations modificatives, sa/ses 
déclaration(s) ultérieure(s) d'événement ou d'anomalie(s) à la DDTM en fonction du calendrier et de l'incidence 
prévisibles de l'occupation et des travaux. A cet effet, l'opérateur des travaux avisera l'exploitant le plus tôt et le 
plus précisément possible, du calendrier et des caractéristiques relatifs à l'occupation du terrain et aux travaux. 
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DEFICIT SUR CULTURES SUIVANTES, REMISE EN ETAT DES SOLS ET RECONSTITUTION 
DES FUMURES 
 
CARACTERISTIQUES DE CHANTIER  
L'occupation du terrain et les travaux entraînent, selon le cas, la réalisation d'une ou plusieurs des caractéristiques 
de chantier ci-après énoncées:  
a) zone de dépôt ou de stockage temporaire de terre, de matériaux, de remblais ou de déblais 
b) zone de chantier modérément compactée ou piste de roulement avec ornières de 10 à 30 centimètres; 
c)  zone ou piste de roulement avec ornières de plus de 30 centimètres de profondeur; 
d) zone, piste ou aire de chantier ayant subi un fort compactage du sol ou un enlèvement temporaire de la couche 
superficielle arable du sol; 
e) tranchée pour implantation de câble, buse ou autre canalisation, ou autre affouillement profond;  
f) points spéciaux correspondant à d'éventuelles zones particulières fortement endommagées, retenues à 
l'appréciation de l'opérateur des travaux et de l'exploitant. 
 
INDEMNISATION 
 
 
L'indemnisation au titre du déficit sur cultures suivantes, de la remise en état des sols et de la reconstitution des 
fumures sera évaluée sur la base de la moyenne de perte de récolte des cultures entrant dans le cycle 
d'assolement habituel de l'exploitant telle qu'évaluée d'après le barème d'indemnisation ou, à défaut, les 
dispositions relatives aux cultures non prévues. En cas de prairie permanente, l'indemnisation sera cependant 
calculée sur la base de la perte de récolte évaluée pour la prairie naturelle.  
L'indemnisation forfaitaire sera calculée sur ces bases et par application des dispositions du tableau ci-après, à 
raison des surfaces respectivement endommagées, sans double-emploi des surfaces: 
  

Surface des caractéristiques de chantier (*) 
Polyculture 

dont prairies temporaires 
Prairies permanentes 

a) zone de dépôt ou de stockage 1 récolte 1 récolte 

b) zone de chantier modérément compactée ou piste de 
roulement avec ornières de 10 à 30 cm de profondeur 

1,5 récolte 2 récoltes 

c) zone ou piste de roulement avec ornières de plus de 30 cm 
de profondeur 

2 récoltes 2,5 récoltes 

d) zone, piste ou aire fortement compactée ou avec 
enlèvement temporaire de la couche superficielle du sol 

2 récoltes 3 récoltes 

e) tranchée ou autre affouillement profond 2,5 récoltes 3 récoltes 

f) points spéciaux 3,5 récoltes 4 récoltes 

(*) telles qu'énoncées et définies au § 1 ci-dessus 
 
Les surfaces indirectement tassées à l'extérieur des ornières de plus de 30 cm, piste, zone ou aire de chantier ou 
points spéciaux prévus aux points c), d) et f) de ce tableau, seront prises en compte à raison d'une largeur 
supplémentaire de 0,5 mètre retenue de part et d'autre ou en périmètre. Lorsque l'a remise en état du sol aura été 
effectuée du fait de l'opérateur des travaux, il sera fait déduction de 0,5 récolte. 
 

Dispositions particulières applicables aux chantiers de diagnostic d'archéologie préventive : 
 

En raison des caractéristiques particulières relatives aux chantiers de réalisation de "diagnostic" d'archéologie préventive, une 
indemnité évaluée selon les dispositions de la ligne b du tableau ci-dessus, sera versée aux titres du déficit à prévoir sur récoltes 
suivantes et de la remise en état du sol. Elle sera forfaitairement évaluée à raison du tiers de la surface totale temporairement 
occupée, hors surplus incultivables ou inaccessibles. 
 
Une indemnité forfaitaire supplémentaire égale à 300 €/ hectare, sera en outre versée pour couvrir la reconstitution des fumures, 
à raison de la surface totale temporairement occupée. 
 
Cependant dans le cas où les ornières et travaux du sol porteraient sur plus du quart de la surface occupée, l’indemnité à ces 
titres pourra être évaluée suivant les dispositions du tableau ci-dessus et/ou celles des préjudices particuliers ci-après. 
 

AUTRES PREJUDICES PARTICULIERS 
 
 
Les indemnités relatives à tout préjudice particulier non prévu aux termes des dispositions du protocole sont à 
évaluer d'un commun accord et/ou par expertise au cas par cas, par appréciation du préjudice réel.   
Dans le cas de dommage non-prévu se révélant postérieurement à la restitution du terrain, imputable à l'occupation 
ou aux travaux, l'opérateur des travaux s'engage à les indemniser également au vu de la production d'éléments 
justificatifs et probants relatifs à ce dommage. 
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GENES ET TROUBLES DIVERS 
 
 
Les gênes et troubles divers causés à l'exploitation du fait de l'occupation du terrain et des travaux seront 
indemnisés forfaitairement à raison de la surface occupée par l'opérateur et d'un montant à l'hectare fixé au tiers 
de la moyenne de perte de récolte retenue aux termes des dispositions ci-dessus relatives au déficit sur cultures 
suivantes, frais de remise en état des sols et reconstitution des fumures . 

 
DEMARCHES ET TEMPS DE TRAVAIL RELATIFS A L'OPERATION 
 
 
Une indemnité forfaitaire de 130 € sera accordée par l'opérateur des travaux à l'exploitant pour le dédommager du 
temps imparti à l'opération et des démarches administratives ou autres induites par le chantier. Cette indemnité 
forfaitaire est revalorisée, à compter de la date du protocole-cadre, suivant l'évolution de l'indice du coût horaire du 
travail révisé - tous salariés (ICHTrev-TS) pour le secteur de la construction, publié par l'INSEE. 
 

RELATIONS AVEC LES PROPRIETAIRES  
  
Les dispositions du protocole-cadre sont relatives principalement à l'exploitant agricole. L'opérateur des travaux se 
charge donc d'effectuer toutes démarches nécessaires à l'égard des propriétaires des terrains concernés. 
 

RELATIONS AVEC L'EXPLOITANT AVANT TRAVAUX ET CONSTAT D'ETAT DES LIEUX 
 
 
Aux termes du protocole-cadre, l'opérateur des travaux s'engage, dans toute la mesure du possible:  
- à s'assurer, avant l'occupation du terrain et la réalisation des travaux, de l'accord préalable de l'exploitant agricole 
concerné; 
- à réaliser avec lui, avant l'occupation du terrain et les travaux, un constat de l'état initial des lieux, établi de façon 
amiable et contradictoire, en autant d'exemplaires que de parties.  
Pour une plus ample information sur les modalités et le contenu du constat de l'état des lieux avant travaux, voir 
les dispositions de l'article 4 du protocole-cadre. 
 

MODALITES D'OCCUPATION ET TRAVAUX 
  
L'opérateur des travaux s'engage:  
-  à ce que les travaux n'engendrent pas plus de dommages que nécessaire; 
- à affecter le moins possible les activités de l'exploitant agricole; 
- à tenir l'exploitant suffisamment bien informé de la nature et de l'évolution des travaux, pour qu'il puisse adapter 
la gestion de son exploitation en conséquence et réduire ainsi les dommages; 
- à effectuer un tri séparé de la couche de terre arable et des déblais du sous-sol, de sorte à finalement remettre 
en place la couche de terre végétale arable; 
-  à effectuer et garantir une remise en bon état des lieux après travaux.   
Présence éventuelle d'animaux - traversée de pâturages : si l'occupation et les travaux portent sur un terrain 
utilisé par des bovins ou autres animaux, l'opérateur des travaux et l'exploitant auront à se concerter et à convenir 
des dispositions à mettre en œuvre pour éviter leur divagation. La mise en œuvre de toutes dispositions 
nécessaires relatives à ces animaux fera l'objet d'une indemnisation spécifique lorsqu'une charge supplémentaire 
aura été occasionnée à l'exploitant de ce fait.  
Implantation de câble, buse ou autre canalisation : en cas d'implantation souterraine de câble, buse ou autre 
canalisation et chambre de jonction, l'opérateur des travaux s'engage à ce que tout ce matériel soit, dans toute la 
mesure du possible, enfoui à une profondeur minimale de un mètre, avec dispositif supérieur avertisseur à au 
moins 0,80 mètre de profondeur, afin qu'une exploitation du sol arable sur l'ouvrage puisse ensuite se poursuivre. 
L'opérateur des travaux veillera à éviter aussi, autant que possible, l'implantation d'ouvrages de câble, buse ou 
autre canalisation et chambre de jonction à proximité des bâtiments des exploitations agricoles. 
 
Pour une plus ample information sur tous ces points, voir les dispositions de l'article 5 du protocole-cadre. 
 

FIN DE TRAVAUX ET CONSTAT FINAL D'ETAT DES LIEUX 
  
 
L'opérateur des travaux s'engage à restituer le terrain en bon état, dans le meilleur délai en fin de chantier. A l'issue 
des travaux et de l'occupation du terrain, un constat écrit amiable contradictoire d'état des lieux sera établi, dans 
le meilleur délai également, avec l'exploitant agricole.    
Ce constat final d'état des lieux vaudra accord sur la restitution du terrain, sauf les réserves éventuellement 
formulées. Au regard du constat initial d'état des lieux et de tous éventuels autres éléments probants, il servira de 
base à la définition des dommages et des indemnités correspondantes. 
 
Pour une plus ample information sur le constat final d'état des lieux, voir les dispositions de l'article 6 du protocole-
cadre. 
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Le constat final d'état des lieux pourra éventuellement comporter, d'un commun accord, plusieurs dates et étapes 
de restitution successives pour, le cas échéant, s'adapter aux restitutions partielles de terrain successivement 
opérées.  
 
Les modalités du constat de l'état des lieux avant et après travaux pourront, le cas échéant, être adaptées d'un 
commun accord, en vue de déterminer l'indemnisation correspondante, s'agissant de la réalisation de petits travaux 
d'étude préliminaires, tels des sondages à la pelle mécanique ou des forages, ou de petits travaux postérieurs 
d'entretien d'ouvrages. 
 

REGLEMENT DES INDEMNITES 
 
 
Après la réalisation du constat final d'état des lieux, les indemnités feront l'objet d'un relevé d'indemnisation définitif 
qui, dans toute la mesure du possible, sera établi d'un commun accord contradictoirement à l'initiative de l'opérateur 
des travaux, avec l'exploitant agricole.  
L'opérateur des travaux s'engage à réaliser le règlement des indemnités le plus rapidement possible et au plus 
tard dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la conclusion du constat final d'état des lieux et du relevé 
d'indemnisation définitif correspondant. En cas de non-règlement en ce délai, toute somme due sera majorée d'un 
intérêt évalué au taux légal. 
 

RECLAMATIONS – CONCILIATION 
 
 
L'opérateur des travaux s'engage à faire de son mieux pour régler dans les meilleurs délais, toute éventuelle 
réclamation sérieuse qui viendrait à être formée par les exploitants agricoles, relative à l'occupation du terrain ou 
aux travaux. En cas de difficultés non résolues à l'amiable relevant de son application, le protocole-cadre prévoit 
en outre la possible mise en œuvre d'une procédure de conciliation avant tout recours contentieux. 
 
Cette notice et son barème d'indemnisation ont été élaborés au vu des dispositions essentielles, reprises seulement pour partie, 
du PROTOCOLE-CADRE des CHAMBRES D'AGRICULTURE de BRETAGNE du 27 OCTOBRE 2017. Pour une information 
plus complète, il convient de prendre connaissance du protocole-cadre qui, de même que la présente notice, peut être consulté 
et téléchargé à l'adresse internet ci-après indiquée: http://www.bretagne.synagri.com/synagri/droit-rural 
 

  

76



DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 16   (Pos. 18701) 
Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 11 juin 2021 
 _________ 

 

FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE ADDITIONNELLE 
AUX DROITS D'ENREGISTREMENT OU A LA TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

REPARTITION DES DOTATIONS 2020 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Yves BLEUNVEN, Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-
Rémy KERVARREC, Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Gérard FALQUÉRHO, Françoise 
BALLESTER, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Guénaël ROBIN et Gaëlle LE 
STRADIC. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à Gaëlle FAVENNEC), Fabrice ROBELET (a donné pouvoir à Marie-Christine LE QUER) et Karine MOLLO (a 
donné pouvoir à Guénaël ROBIN). 

   
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 1648 A et suivants ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de répartir entre les communes de moins de 5 000 habitants éligibles, le fonds de péréquation 
départemental de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement ou à la taxe de publicité foncière au titre de 
2020 selon les modalités suivantes : 

 25 % du total répartis de façon forfaitaire (soit 19 188,33 €) à chaque commune, 
 15 % du total répartis en fonction de l’importance de la population DGF, 
 35 % du total répartis de façon inversement proportionnelle au potentiel financier par habitant, 
 5 % du total répartis en fonction de l’effort fiscal au titre de l’impôt sur les ménages,  
 15 % du total répartis en fonction de la longueur de voirie, 
 5 % du total répartis en fonction du montant des dépenses d’équipement brut des communes ; 

 
- d’adopter la répartition du montant total de 15 964 690,39 € qui résulte de ce barème telle qu’elle figure dans 
le tableau ci-annexé. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 18   (Pos. 18709) 
Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 11 juin 2021 
 _________ 

 

OUVERTURE D'UNE ENQUETE PUBLIQUE EN VUE DU DECLASSEMENT DU PARKING SITUE RUE 

ALLANIC A VANNES 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Yves BLEUNVEN, Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-
Rémy KERVARREC, Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Gérard FALQUÉRHO, Françoise 
BALLESTER, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Guénaël ROBIN et Gaëlle LE 
STRADIC. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à Gaëlle FAVENNEC), Fabrice ROBELET (a donné pouvoir à Marie-Christine LE QUER) et Karine MOLLO (a 
donné pouvoir à Guénaël ROBIN). 

   
Vu le code de la voirie routière, notamment son article L. 131-4 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de retirer la délibération n° 9 adoptée lors de la réunion du 21 septembre 2018 en tant qu’elle constate la 

désaffectation et prononce le déclassement du parking situé à l’arrière de la parcelle cadastrée section BV  
n° 298 située sur la commune de Vannes ; 

 
- de soumettre à enquête publique le déclassement du domaine public du parking situé rue Allanic à l’arrière 

de la parcelle cadastrée section BV n° 298 située sur la commune de Vannes ; 
 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, tout document et à accomplir 

toute formalité nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération. 
 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 19   (Pos. 18686) 
Rapporteur : Monsieur Michel PICHARD 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 11 juin 2021 
 _________ 

 

RESTITUTION DES MATERIELS INFORMATIQUES DES ELUS 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. François GOULARD. 

Présents : Yves BLEUNVEN, Marie-José LE BRETON, Marie-Christine LE QUER, Gérard PIERRE, Marie-Annick MARTIN, Michel PICHARD, Jean-
Rémy KERVARREC, Gaëlle FAVENNEC, Soizic PERRAULT, Yannick CHESNAIS, Christine PENHOUËT, Gérard FALQUÉRHO, Françoise 
BALLESTER, Martine GUILLAS-GUÉRINEL, Denis BERTHOLOM, Marie-Claude GAUDIN, Christian DERRIEN, Guénaël ROBIN et Gaëlle LE 
STRADIC. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à Gaëlle FAVENNEC), Fabrice ROBELET (a donné pouvoir à Marie-Christine LE QUER) et Karine MOLLO (a 
donné pouvoir à Guénaël ROBIN). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3213-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
de céder aux anciens conseillers départementaux qui le souhaiteraient, les matériels informatiques (micro-
ordinateur et imprimante) dont ils ont été dotés dans le cadre de leur mandat électoral, selon les conditions 
suivantes : 
 

Date d’achat du matériel par le département Prix de cession 

entre 2015 et 2017 100 € 

En 2018 690 € 

En 2019 990 € 

 
La recette correspondante sera constatée au chapitre 75, article 775 du budget départemental. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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2ème PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉS À CARACTÈRE RÉGLEMENTAIRE 
_______ 
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A – DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 
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B – DIRECTION GÉNÉRALE INTERVENTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 
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C – DIRECTION GÉNÉRALE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

ET NUMÉRIQUES 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du département. 
L'intégralité des délibérations de la commission permanente et  

du conseil départemental peut être consultée dans les locaux de 
l'hôtel du département : 

 
2 rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
ou sur le site internet www.morbihan.fr. 
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